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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (p ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vauzelles, premier président. 

Audience du 3 juillet. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — MODIFICATIONS PAR RENVOIS. — 

INFLUENCE DE LA DATE. INSCRIPTION DE FAUX. 

CAPTATION ET SUGGESTION. 

Pans un testament olographe, les renvois marginaux, écrits 
de la main du testateur, s'incorporent au testament et lui 
empruntent sa date, lors même qu'il résulterait de l'état 
matériel du testament et des autres documents du procès, 
que lesdits renvois auraient été apposés au testament pos-
térieurement à sa confection, à moins qu'il ne soit prouvé 
que cet emprunt de date a eu pour objet de dissimuler un 
dol ou une fraude préjudiciable. 

Mme Catherine-Laure Thinault, veuve de M. Louis Si-

gougne, est décédée à Richelieu (Indre-et-Loire), le 16 

mai 1856. 
Elle avait fait, à la date du 4 décembre 1850, un tes-

tament en la forme olographe, par lequel M. Thinault-

Mestayer était institué son légataire universel, à la charge 

d'acquitter différents legs particuliers, notamment de 

payer aux enfants, nés et à naître, de M. Bricheteau-Mo-

randière, ses neveux, dans les six mois du décès de la 

testatrice: 1° la somme de cent mille francs; 2° et les 

dix mille francs d'actions qu'elle avait sur le chemin de 

fer d'Orléans à Bordeaux. 

M. Bricheteau-Morandière, en sa qualité d'administra-

teur légal des biens de Jules, Edouard et René, ses trois 

enfants, a demandé au légataire universel la délivrance 

elle paiement du legs fait à leur profit. 

L'état matériel du testament a donné lieu à M. Thinault 

de contester cette demande en ce qui concerne le premier 

legs, celui de cent mille francs. 

En effet, la testatrice avait d'abord légué trente mille 

francs aux enfants Bricheteau-Morandière ; mais elle 

avait effacé le mot trente, et, par un renvoi en marge, elle 

l'avait remplacé par le mot cent, approuvé par les initiales 

V. S., mises au-dessous dudit mot. 

Deux autres legs particuliers avaient été modifiés de 

la même manière par Mme veuve Sigougne ; de telle sorte 

que ces modifications et les ratures qu'elles avaient occa-

sionnées avaient donné lieu à un autre renvoi marginal, 

a la fin dutestament, et destiné à l'approbation de toutes 

ces modifications, par la mention de quatre mots rayés, 

au-dessous de laquelle étaient, comme sous les renvois 

précédents, les initiales V. S. 

. M. Tbinault-Mestayer, légataire universel, en résistant 

a la demande en délivrance, la combattit par'un double 

moyen : 1° par une inscription de faux , dirigée contre le 

mot cent et les initiales V. S. du premier renvoi, et con-

tre la mention quatre mots rayés, avec les initiales V. S., 

du renvoi final ; 2° par une articulation de captation et 

de suggestion exercées sur l'esprit et la volonté de la testa-

trice pendant les derniers jours de sa maladie. 

Ces deux moyens, qui n'étaient destinés qu'à s'appuyer 

«t a se faire valoir mutuellement, donnèrent lieu à la mise 

en preuve des faits appartenant à l'un ou à l'autre des 

deux chefs de conclusions formulées par le légataire uni-

versel dans uu ordre d'idées différentes ; on verra la ré-

ponse qui est faite, par l'arrêt de la Cour, à ces diverses 

articulations. 
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C'est de ce jugement que le sieur Thinault-Mestayer 

s'est rendu appelant. 

Mais la Cour, 

« Considérant qu'il résulte des enquête et contre-enquête 
que la veuve Sigougne a conservé La plénitude de ses facultés 
intellectuelles dans le cours de sa dernière maladie; que son 
intelligence n'a commencé à s'obscurcir que quatre jours 
au plus avant sa mort, arrivée le 16 mai 1856; que, dès lors, 
rien n'autorise à penser que cette dame fut dans un état d'in-
sanité d'esprit, le 4 dudit mois de mai, jour où l'on suppose, 
sans le prouver, qu'elle a fait des moifincations à son testa-
ment olographe du 4 décembre 1830, avant de le remettre en-
tre les mains ôe Giraudeau qui, depuis, ne s'en est pas des-
saisi ; 

« Qu'il n'est pas justifié non plus qu'aucune captation, sug-
gestion, menace, séquestration ou autres manœuvres dolosi-
ves aient été employées à aucune époque pour déterminer la 
veuve Sigougne i faire subir audit testament les modifications 
précitées, au moyen des renvoi et mention de rature argués 

de faux ; 
« Considérant qre le jugement du 21 février 1857 n'étant, 

comme celui du 30 mai suivant, qu'un interlocutoire, n'a 
point autorité de chose jugée et ne dispense pas d'examiner 
s'il y a lieu d'accueillir l'inscription de faux formée contre 
lesdits renvoi et mention de rature, abstraction faiie de tout 

dol et de toute fraude ; 
« Mais considérant que, s'il résulte de l'état matériel du tes-

tament de la veuve Sigougne et des particularités signalées 
par les experts en écriture dans leur procès-verbal, comme 
aussi de divers documents de la cause, que lesdits renvoi et 
mention ont été apposés au testament postérieurement à la 
confection de celui-ci, il n'y a aucune conséquence à tirer de 
cette postériorité contte la validité desdits renvoi et mention, 
dès qu'ils ne se rattachent de près ni de loin à aucun dol, ei 
qu'il est manifeste qu'ils sont antérieurs au dépôt fait entre les 

mains de Giraudeau ; 
« Qu'en effet, il est constant que, dans les testaments olo-

graphes, les renvois marginaux, lorsqu'ils sont écrits de la 
main du testateur, et, dins les testaments par acte public, 
lorsqu'ils sont paraphés par le testateur, le notaire et les té-
moins s'incorporent au testament et lui empruntent si date, 
à moins, qu'il ne soit prouvé que cet emprunt de date a eu 
pour objet de dissimulera dol ou une fraude préjudiciable; 

« Qu'en effet, l'article £70 du Code Napoléon n'exige pas 
que le testament olographe soit parachevé sans interruption, 
ni que sa date soit placée t la tiu plutôt qu'au commence-
ment, ou au milieu de son cont xte; mais seulement qu'il soit 
écrit, daté et signé du testateur, sans autre formalité; 

« Que la loi n'exigeant rien de plus, il ne saurait dans ce cas 
y avoir fraude à la loi; qu'il ne saurait davantage y avoir dol 
préjudiciable à des tiers, la volonté du testateur étant restée 
libre, et n'ayant été altérée, à tucun point de vue, dans son 

expression; 
« Qu'il n'y a d'exception à ce principe que lorsque la preu-

ve de l'antidate dans un testament résultede l'instrument lui-
même ex ipsomel testamento et non aiiundè , parce qu'alors 
l'existence de la pièce impliquant contradiction avec son con-
texte, proteste contre lui et l'annule; 

« Adoptant, au surplus, aucuns des motifs des premiers 

juges, 1 

« Met l'appellation au néant; ordonne que le jugement dont 
est appel sortira son plein et entier effet, etc. » 

(Conclusions conformes de M. le procureur-général 

Savary; plaidants, Me Bourbeau, du barreau de Poitiers, 

pour le sieur Thinault Métayer, appelant; et Mes Desplan-

ches, du barreau de Chinon, et Dafaure, du barreau da 

Paris, pour le sieur Bricheteau-Morandière ès-noms). 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roulhac. 

Audience du 4ju'm. 

CHEMINS DE FER. — CAMIONNAGE. 

RÈGLEMENTS. 

EXÉCUTION DES 

Les compagnies de chemins de fer sont tenues d'exécuter pour 
elles-mêmes les règlements qu'elles imposent aux camion-
neurs étrangers ; elles ne peuvent se créer un privilège au 
préjudice des autres entrepreneurs. 

La compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon a pu-

blié des règlements qui imposent à tous les transporteurs 

l'obligation de présenter à la gare de Lyon les marchan-

dises expédiées pour Paris, deux heures au moins avant 

le départ du train qui doit les emporter. Elle exécute avec 

rigueur ce règlement vis-à-vis de tous les entrepreneurs 

de camionnage qui lui apportent des marchandises, et 

deux heures avant ie départ du train, la grille de la gare 

est impitoyablement fermée pour eux. Mais la com-

pagnie a organisé un service de camionnage pour son 

propre compte ; ses voitures recueillent dans la ville de 

Lyon des marchandises destinées pour Paris, et lorsque 

la gare est fermée pour les autres, elle reste ouverte pour 

les voitures de la compagnie jusqu'au moment du départ. 

Les Messageries impériales, qui ont un service de ca-

mionnage organisé à Lyon, ont cru devoir se plaindre de 

cet état de choses et ont assigné la compagnie devant le 

Tribunal de commerce pour la rappeler à l'exécution pour 

elle-même de ses propres règlements. Les Messageries 

impériales réclamaient, en outre, des dommages-intérêts 

pour réparation du préjudice que cette infraction leur a 

causé. 
Après avoir entendu Me Victor Dillais, agréé des Mes-

sageries impériales, et M* Petitjean, agréé de la compa-

gnie du chemin de 1er de Lyon, le Tribunal a statué en 

ces termes, au rapport de M. Payen : 

« Sur la demande tendante à ce que la compagnie du che-
min de 1er soit tenue de se conformer à ses règlements : 

« Attendu qu'eu vertu d'un règlement d'à tministration, les 
marchandises expédiées de Lyon pour Paris doivent être pré-
sentées en gare Ueux heures avant le départ du train ; 

« Qu'il est constant que la compagnie applique ce règlement 
dans toute sa rigueur aux camions des demandeurs et qu'elle 
s'est départie de cette sévérité à l'égard des voitures de son 
administration, lesquelles sont toujours accueillies en gare 

longtemps même après l'heure réglementaire; 
« Attendu que l'entreprise du camionnage est complète-

ment étrangère au privilège de la concession de la compagnie 
défenderesse; qu'elle ne saurait donc, à bon droit, preudre 
aucune mesure dans le but de favoriser son exploitation per-
sonnelle au préjudice des entreprises de même nature qui lui 

font concurrence; ... . ' 
« Que cette inégalité dans l'application des règlements, tait 

aux demandeurs une situation injuste et préjudiciable à leurs 
intérêts, qu'il convient de faire cesser; 

« Qu'en conséquence, il y a lieu de faire droit a la demande 

et d'ordonner que Ift compagnie du chemin de fer de Paris à 

Lyon sera tenue d'admettre dans ses gares les marchandises 
des Messageries impériales aux mêmes heures et dans les mê-

mes conditions que les siennes propres ; 
« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu qu'il résulte des documents que cet état de cho-

ses, qui dire depuis deux mois, a causé aux Messageries im-
périales un préjudice dont réparation leur est due, et que le 
Tribunal d'après les éléments d'appréciation qu'il possède fixe 

à S00 fr.: 
« Par ces motifs, 
« Orr'onne que la compagnie du chemin de fer de Paris à 

Lyon dtvra se conformer aux règlements par elle établis, et en 
conséquence qu'elle admettra dans sa gare les marchandises 
qu'elle recueille en ville aux mêmes heures et dans les mêmes 
conditions que celles des demandeurs; sinon, dit qu'il sera 

fait droit ; 
« Condamne les défendeurs à payer aux demandeurs la 

somrre de 500 fr. à titre de dommages-intérêts, et les con-

damne, en outre, aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 22 juillet. 

CONTREFAÇON DE MONNAIE ÉTRANGÈRE. — PAPIER-MONNAIE 

DE L'EMPIRE OTTOMAN. — FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

PEINE. 

I. Le président de la Cour d'assises peut, dans une ac-

cusation de contrefaçon de monnaies étrangères, par fa-

brication d'un papier-monnaie ayant cours légal, substi-

tuer aux termes mêmes de cette accusation ainsi formulée 

dans l'arrêt de renvoi, ceux de contrefaçon de papier-

monnaie de l'empire ottoman ayant cours légal à Constan-

tinople ; la question au jury, conçue dans ces derniers ter-

mes, résume, en effet, les éléments de fait résultant de 

l'arrêt de renvoi, de l'acte d'accusation et des débats, sur 

lesquels le jury seul doit statuer, et laisse entière la ques-

tion de savoir quel crime constitue le fait de contrefaçon 

de papier-monnaie d'un gouvernement étranger, rentrant 

exclusivement dans la compétence de la Cour d'assises. 

II. La contrefaçon, en France, d'un papier-monnaie 

d'un gouvernement étranger, ayant cours légal dans ce 

pays, constitue, non le crime de faux en écriture privée, 

puni des peines de l'art. 150 du Code pénal, mais le crime 

de contrefaçon de monnaies étrangères,puni des peines de 

l'art. 134 du Code pénal. 

III. Mais cette erreur de droit commise par la Cour 

d'assises n'entraîne pas l'annulation de l'arrêt de condam-

nation, lorsque la peine prononcée est la même que celle 

qui aurait pu l'être. Il y a, aux termes de l'art. 411 du 

Code d'instruction criminelle, simple erreur sur la citation 

du texte de la loi pénale applicable. 

Ainsi, la peine du crime de contrefaçon de monnaies 

étrangères, celle qui devait être prononcée, étant la peine 

des travaux forcés à temps, devant être abaissée de deux 

degrés, c'est-à-dire à un emprisonnement de deux à cinq 

ans, en vertu des circonstances atténuantes reconnues en 

faveur de l'accusé, la cassation de l'arrêt ne doit pas être 

prononcée parce que la Cour d'assises se serait fondée, 

par une erreur de droit relevée plus haut, sur l'article de 

là loi relatif au faux en écriture privée, pour condamner 

l'accusé à deux ans d'emprisonnement. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur 

général près la Cour impériale de Paris, contre l'arrêt de 

la Cour d'assises de la Seine, du 25 mai 1858, qui a con-

damné Joseph Géraud à deux ans d'emprisonnement, 

pour contrefaçon de papier-monnaie de l'Empire Ottoman, 

ayant cours légal à Constantinople. 
M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat 

général, conclusions conformes. 

FAUX PAR INSERTION DE CONVENTIONS. QUESTIONS AU JURY. 

Dans une question au jury sur une accusation de faux 

résultant de l'insertion dans un billet de conventions au-

tres que celles que le contexte primitif de ce billet était 

destiné à constater, le président de la Cour d'assises doit 

ajouter à cette question les éléments de fait constitutifs 

du crime de faux. La question posée au jury, de savoir 

s'il y a eu faux par fabrication de conventions, en se bor-

nant à rappeler dans la question le contexte du billet, est 

insuffisante, si de ce billet ne résultent pas les caractères 

constitutifs du faux, et notamment s'il n'en résulte pas 

que ces conventions sont autres que celles primitivement 

consenties lors de la signature. 

Cassation, sur le pourvoi de Antoine-Henri-Jean-Jac-

ques de Naucase, de l'arrêt de la Cour d'assises de l'A-

veyron, du 16 juin 1858, qui l'a condamné à cinq ans 

d'emprisonnement pour faux. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

cat général, conclusions contraires ; plaidant, Me Bé-

chard, avocat. 

APPEL DU PRÉVENU. AGGRAVATION DE PEINE. 

Sur l'appel seul du prévenu, la Cour impériale peut, 

sans aggraver sa position, décider que l'abus de confiance 

au préjudice de tel individu, pour lequel le prévenu a été 

condamné, a été commis au préjudice d'un autre; en con-

statant cette erreur de fait des premier» juges et en ac -

quittant le prévenu, en se fondant uniquement sur l'ab-

sence d'appel du ministère public qui lui interdisait d'ag-

graver le sort du prévenu sur son seul appel, la Cour im-

périale viole la loi ; son devoir lui interdisait seulement 

de prononcer contre le prévenu, une peine plus grave 

que ceile prononcée par les premiers juges ; 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale de Bordeaux, d'un arrêt de cette Cour, 

chambre correctionnelle, du 23 juin 1858, qui a acquitté 

le nommé Limouzain-Laplanehe d'une prévention d'abus 

de confiance. 
M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Guyho. 

avocal-géuéral, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Baptiste Quiot, condamné, parla Cour d'assises dé 

Philippeville, àcinqans de réclusion, pour vol qualifié;—2" De 
Josepli-Nabos bans, Ignace Feyer et Jlarie-Anne Peter (Bas-
lihiu), travaux forcés à perpétuité, et dix ans de travaux for-

cés, vols qualifiés ; — 3° De Claude-Charles Yeunevot (Calva^ 

dos), huit ans de réclusion, faux; — 4° De Nicolas Muller (Bas-

Rhin), huit ans de réclusion, vols qualifiés; — 5° De Jean-
Baptiste Mouton et Chardin, femme Toillon (Bouches-du-
Khône), huit ans de travaux forcés, et cinq ans de prison, vol 
qualifié; — 6° De Joseph et François-Joseph Gehringer (Bas-
Ithin), quinze ans de travaux forcés et cinq ans de réclusion, 

vol qualifié. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 21 juillet. 

PRÉVENTION D'ABUS DE CONFIANCE. 

Dans notre numéro du 29 avril dernier, nous avons 

rendu compte du procès intenté par M. Mondot de la 

Gorce à M. Victor Monteàux, changeur. Ce procès se ter-

minait par une condamnation contre M. Monteaux à 

deux mois de prison, 25 fr. d'amende et au paiement en-

vers M. de La Gorce, à titre de restitution, de la somme de 

154 fr. 
On se rappelle que M. de La Gorce avait déposé entre 

les mains de M. Monteaux la somme de 20,525 fr. pour 

l'achat de cinq actions de la Banque de France. Quelques 

jours après, M. Mondot de La Gorce se présentait chez 

M. Monteaux, qui lui disait que son acquisition avait été 

faite au cours de 4,100 fr. Ce n'est qu'un mois plus tard 

que M. de La Gorce obtenait ses titres et pouvait remar-

quer sur le bordereau que les cinq actions de la Banque 

qu'on lui annonçait avoir été achetées au cours de 4,100 

francs, étaient portées à 4,125 fr. M. Mondot de La Gorce 

demanda des explications, M. Monteaux le renvoya à ses 

livres, sur lesquels, en effet, on lisait le chiffre de 4,125 

francs. 
M. de La Gorce, bien certain du premier chiffre qui lui 

avait été indiqué par M. Monteaux, vérifiait néanmoins 

les cotes de la Bourse et s'assurait que le cours était de 

4,100 fr. Il insistait de nouveau auprès de M. Monteaux, 

se voyait obligé de l'assigner au Tribunal de commerce, 

3
ui ordonnait la production du bordereau, et par le bor-

ereau il arrivait enfin à savoir que c'était bien réellement 

au prix de 4,100 fr. et non de 4,125 fr. qu'avaient été 

achetées les actions. 
Il était aussi établi par l'examen des livres de M. Mon-

teaux que, dans une opération pour le compte du gendre 

de M. de La Gorce, le prix de l'achat des valeurs acquises 

avait été également grossi. 

M. Monteaux a interjeté appel de la décision des pre-

miers juges, rendue le 28 avril dernier, à la 6e chambre 

du Tribunal correctionnel. L'affaire venait à l'audience de 

ce jour, sur le rapport de M. le conseiller Dubarle. 

Me Payen, défenseur de M. Monteaux, a déclaré que 

son client avait toujours reconnu qu'il y avait eu erreur 

dans les énonciations de bordereau communiquées à M. 

de La Gorce, mais que cette erreur, pour M. Monteaux, 

était de bonne foi. La preuve de sa bonne foi, c'est qu'il a 

dit d'abord à M. de La Gorce que le prix des actions était 

de 4,100 francs ; si plus tard il a été dit à M. de La Gorce 

que c'était 4,125 francs, c'est le fait du commis de M. 

Monteaux, et non de M. Monteaux. Il est évident qu'il y 

a eu une erreur, elle ne saurait être attribuée à M. Mon-

teaux, car ce n'est pas lui qui a dépouillé les livres et 

fait les bordereaux, c'est le commis. Le livre de caisse 

est semblable au bordereau de l'agent de change. 

SrM. Monteaux a refusé à M. de La Gorce le bordereau 

de l'agent de change, c'est qu'il ne pouvait le lui donner; 

qu'il est dans l'usage, dans les opérations de bourse, de 

ne jamais se dessaisir des bordereaux des agents de 

change. M' Payen invoque l'honorabilité de la maison 

Monteaux, qui fait des affaires considérables. Il présente 

à la Cour le relevé de nombreuses opérations faites pour 

le compte de mandants qui n'ont jamais adressé le moin-

dre reproche à cette maison ; et cependa^ _ depuis le ju-

gement de première instance, on aurait pu s'attendre à de 

nombreuses réclamations ; une seule s'est produite, on a 

donné complète satisfaction à celui qui réclamait : tous les 

livres lui ont été remis, et, de son propre aveu, il a dé-

claré que tout était parfaitement régulier. 

Le défenseur a aussi offert la somme de 434 fr. mon-

tant des erreurs commises au préjudice de M. de La Gorce 

ou de son gendre. 
M. l'avocat-général Barbier, tout en regrettant que 

cette affaire ne se soit pas arrangée entre les parties, a 

conclu à une condamnation qui n'entraînerait pas l'empri-

sonnement. 
Me Payen a présenté encore quelques observations. 

La Cour a prononcé un arrêt par lequel elle a déchar-

gé M. Monteaux des condamnations prononcées'contre 

lui, et l'a renvoyé des fins de la plainte. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Piétrequin de Prangey, colonel 

du 84° régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 12 juillet. 

INSUBORDINATION. VOIES DE FAIT. — COUPS DE SAERÈ 

PORTÉS A VU SUPÉRIEUR. REFUS FORMEL D'OBÉIS-

SANCE. 

Le 11 mai dernier, M. le capitaine de Féné'on, com-

mandant un escadron au 11e régiment de chasseurs, eut 

à signaler au colonel de ce corps une insubordination 

grave dont s'était rendu coupable un jeune chasseur-, nom-

mé Bosquet, appartenant à une honorable famille, et qui, 

en s'engageant comme volontaire à dix-sept ans, s'est, 

ainsi que beaucoup d'autres, trompé sur sa vocation. La 

discipline de l'armée, quoique toujours bienveillante et 

paternelle de la part des chefs, a des exigences et des ri-

gueurs, que les enfants rencontrent rarement dans le sein 

de leur famille. La discipline militaire ne souffre pas de 

discussion : un ordre est donné, il laut que celui qui le 

reçoit l'exécute ponctuellement, sauf à réclamer plus tard 

auprès du chef de corps, s'il se croit commandé injuste-

ment. C'est pour avoir manqué à cette règle impérieuse, 

à l'occasion d'une corvée de peu d'importance, que le 

jeune Bosquet s'est attiré par son entêtement, par sa ré-

sistance opiniâtre, et par la violence de son caractère, une 

accusation qui le place sous le coup de la peine capi-. 

taie. 
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M. le président, à l'accusé : Quels sont vos nom et prénoms, 
âge et profession ? 

Bosquet, baissant la tête et à voix basso : Joseph Bosquet, 
âgé de dix-neuf ans, entré au service comme volontaire il y a 
deux ans, dans les hussards, et aujourd'hui cavalier dans le 
il' régiment de chassiurs. 

M. le président, vivement : Allons, levez la tète, et parlez 
plus distinctement. Vous parliez plus Imut, quand vous fai-
siez dans votre escadron tout le tapage qui a eu pour résultat 
une si grave accusation. 

Le jeune accusé obéissant à l'injonction du président, relève 
brusquement la tôle, mais il bais e ses regards avec timid'té, 
il craint de voir les jug^s en face. 

M. le président : Quittez cet air de jeune fille, et écoutez 
avec attention les charges qui sont portées contre vous. 

Le greffier du Conseil donne lecture des charges de 

l'in formation. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, oc-

cupe le siège du ministère public. Me Julhôs est chargé de 

la défense du jeune accusé. 

M. le président : Vous aviez été commandé pour faire la 
corvée de l'avoine. C'élait un service peu désagréable, et né-
anmoins vous avez refusé de le l'aire. 

L'accusé : Ce n était pas mou tour; le brigadier qui me 
commandait avait saute par dessus un de ses amis pour ani-
mer jusqu'à moi. C'éiait injuste. 

Av. le président : Ou a eu la bonté de vous expliquer que 
c'était bien votre tour, vous n'avez rien voulu entendre. Vous 
avez mis dans votre refus une persévérance des plus répré-
iensibles. 

L'accusé : Ce n'était pas mon tour, puisque mon camarade 
de lit n'avait rien lait de la matinée. 

Ai. le président : Vous allez persister encore! Laissons ce 
point-là; et poursuivons la conduite que vous avez tenue. Le 
brigadier Debaize vous parle très cordialement, vous engage à 
obéir et vous répondez à ses sages exhortions par des paro-
les injurieuses. Il vous parle de vo>re famille, et c'est la me-
nace que vous employez pour le faire cesser ses remon rauces. 
Cornaient pouvez-vous vous justifier de cette première panie 
de l'accusation? 

Le jeune accusé, courbant la tête : J'étais perdu de colère, 
ma tôt.; était tellement montée... 

Ai. le président : Eh bien ! relevez-la donc, cette mauvaise 
tête ! Regardez les juges auxquels vous parlez. 

Bosquet obéit et continue son explication. J'avais la tête tel-
lement lournée, dit-il, que je ne puis me rappeler ce qui s'est 
passé. Je ne nie ni ne reconnais ce qui est rapporté dans l'in-
struction ; toute ma pensée est que je me trouvais sous le 
coup d'une grande injustice. 

Je me rappelle cependant, ajoute-t-il, que les camarades 
m'ont terrassé, et ils m'ont dit, quelques jours après, que l'on 
avait eu beaicoup de peine à me dompter. Je suis très peiné 
de cetie fautp, avec d'autant plus de raison que M. le capi-
taine de Fénéion, qui connaît ma famille, m'avait dit que l'on 
aurait des égards pour moi si je me conduisais b en. Il a fallu 
que je crus-e à une bien grande injustice pour m'ètre porté 
aux violences qu'on me reproche. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir porté des coups 
de sabre à votre supérieur? 

L'accusé: Il m'a été dit que, dans le paroxysme de la co-
lère, j'avais pris un sabre et que je m'étais jeté comme un 
furieux sur le brigadier chargé de me faire faire la corvée. 
Ce qui m'a fait gonfler les poumonset monter le sang à la tè-
te, a été la punition de deux jours de salle de police et la 
menace qui me fut faite de quinze jours de prison, et tout 
cela pour ce que je croyais une grave injustice. 

M. le président : Laissez donc ce mot de côté. Il fallait 
obéir, et si injustice il y avait, votre supérieur aurait été pu-
ni lui-même pour vous avoir commandé injustement. 

L'accusé : Je sais bien aujourd'hui quels ont été mes torts 
et je regrette beaucoup les coups que j'ai portés et la blessu-
re que j'ai laite au brigadier Galonné, je sais que cela ne 
me justifie pas, mais je tiens à bien établir l'origine de la co-
lère qui m'a porté à frapper mon supérieur. 

Al. le président : Le Conseil va entendre les témoins. 
Calonne, brigadier au f l*dechasseurs : Lorsque je comman-

dai pour la corvée de l'avoine le cavalier Bosquet, c'était bien 
son tour et non celui d'un autre. D'ailleurs, à l'instant même, 
il ne me répondit rien. Comme l'absence de l'homme que je 
devais fournir manquait à la corvée générale, on vint me re-
procher ma négligence. Je m'excusai en disant que j'avais 
commandé le chasseur Bosquet. C'est alors que commença la 
ecèue de la violente insubordination qui l'amène devant vous. 
Bosquet refusa nettement de marcher, et mon collègue De-
baize, qui essaya de prendre ce jeune cavalier par la douceur, 
€n fut quitte pour des propos grossiers et des menaces profé-
rées centre lui, Bosquet s'écriait sur le ton de la plus vive 
colère qu'il apprend'aii au He régiment de chasseurs à le 
connaître; q Von ne le ferait pas marc her comme un pierrot. 

Al. le président, au témoin : Veuillez vous expliquer sur les 
coups de sahre qui vous ont été portés par l'accusé. 

Le témoin : Je reçus du maréchal-des-logis-chef l'ordre de 
mettre Bosquet à la salle de police.Je me présentai donc dans 
la chambre et je communiquai à l'accusé l'ordre que je venais 
de recevoi". Aussitôt Bosquet se lève précipitamment, saisit 
le sabre que porte le brigalier Vivien, et il s'élance sur 
moi en disant qu'il veut me traverser le ventre. Plusieurs 
chasseurs se jettent sur lui et le désarment. Afin d'éviter une 
scène plus grave, les hommes de la chambre me prient de me 
retirer et disent qu'ils vont eux-mêmes faire enten lie raison à 
ce furieux. Pendant que ceci se pas-aît, Bosquet, devenu libre, 
alla au râtelier d'armes, s'arma de son propre sabre, et, bous-
culant ceux qui voulaient le retenir, il parvint à me prendre 
par le haut de la veste, et malgré les efforts des personnes 
présentes, il me frappa et me blessa à la cuisse gauche. 

M. le président : Ne fùtes-vous pas aussi blessé à la main ? 
Le témoin : Oui, mon colonel. Je ne puis dire d'une manière 

positive comment cette blessure m'a été faite. Je ne sais si elle 
a été volontaire de la part de l'accusé, ou si c'est moi-même 
qui me serai blessé en voulant saisir la lame du sabre pour 
éloigner de ma tête les coups que le chasseur Bosquet diri-
geait contre moi. On entraîna ce furieux dans la chambre des 
sous-officiers, et quand j'y allai pour y déposer ma plainte, 
Bosquet, s'échappatit des mains de ceux qui le tenaient, se 
jeta sur moi en disant qu'il voulait m'assommer. 

M. le président : Il était donc dans une bien grande surex-
citation? Est-ce qu'il avait bu? vous en êtes-vous aperçu ? 

Le témoin : Je dois déclarer que, bien que Bosqm t ne fût 
pas pris de vin, il était ivre de colère, et à ce point que lors-
qu'il se jeta sur moi pour m'assommer, comme il le disait, je 
repoussai vivement son attaque. Il était si peu solide sur ses 
jambes qu'il alla tomber à faux sur une chaise et roula par 
terre. Enfin il fut emmené à la salle de police, où on fut obligé 
de le lancer, pour vaincre sa résistance. 

M. le président, à l'accusé: Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition, qui précise si bien votre affaire et justifie l'accusa-
tion portée contre vous ? 

L'accusé : Ce que dit le brigidier peut être vrai ; je na le 
conteste pas, mais je voudrais bien qu'il dît si tout cela n'a 
pas été amené par l'injustice qu'il m'avait faite en nie com-
mandant de corvée. 

Al. le président : Malgré tout le respect que la justice doit 
à vos moyens de défense, je trouve qu'il est inutile de poser 
cette question. Brigadier, allez vous asseoir. 

Un membre du Conseil : Je désire savoir si la blessure la 
plus grave, celle faite à la cuisse, a occasionné une incapacité 
de service. 

Le brigadier : Après quelques jours d'infirmerie, j'ai pu 
retourner à l'escadron. Je l'ai demandé, me trouvant assez 
bien pour reprendre mes fonctions. 

Les divers témoins qui ont été appelés font des dépo-

sitions qui, à quelques variantes près, sans grande im-

portance, confirment la déposition du brigadier Calonne. 

M. le commandant Delattre soutient avec force l'accu-

sation, et il requiert, dans l'intérêt de la discipline de 

l'armée, qu'il soit fait à Bosquet une application sévère 

des dispositions du Code de justice militaire. 

Me Joffrès, tout en reconnaissant la gravité de l'accusa-

tion et la nécessité de protéger la discipline militaire, 

fait valoir des considérations qui intéressent les juges en 

faveur de l'accusé. L'avocat s'attache surtout à détourner 

de la tête de son jeune client l'application de la peine ca-

pitale. 

Le Conseil, après une demi heure de délibération, dé-

clare l'accusé coupable de refus formel d'obéissance, 

d'injures et de voies de fait envers ses supérieurs. Sur 

l'application de la peine, le Conseil, à la majorité de qua-

tre voix contre trois, a condamné le chasseur Bosquet à 

dix années de travaux publics, peine purement correc-
tionnelle. 

TttilUJ.WVIX ÉTRANGERS 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

COUR DES CIRCUITS DE LA NOUVELLE-ORIiANS 

(Correspondance particulière delaGaseliedesTribunauc.) 

UN PÈRE ACCUSÉ D'AVOIR ASSASSINÉ LE SÉDUCTEUR DE^SA 

FILLE. — ACQUITTEMENT. 

Georges W. Htrby est accusé d'avoir, le 27 mars der-

nier, tué d'un coup de pistolet Charles Stone, qu'il pré-

tend être le séducteur de sa fille, Caroline Harby. 11 n'y a 

aucun doute sur le meurtre en lui-même, et Harbj s'en 

reconnaît l'auteur. Tout l'intéiêt de l'affaire se poite sur 

la question de savoir si la conduite antérieure de la jeune 

fille avait toujours été irréprochable. Deux journées en-

tières ont été consacrées à l'audition de dépositions sur 
ce point. 

M. Durant, avocat du prévenu, s'est exprimé en ces 

termes ; on ne peut mieux faire que d'emprui.ter à son 

plaidoyer l'exposé des faits : 

L'accusé n'est pas un meurtrier vulgaire qui frajpe et tue 
brutalement, non; c'est un homme de cœur qui a 'engé son 
enfant, outragée dans son honneur. Cet acte ne constitue pas 
un meurtre, il est impossible qu'un j ry qualifie am.i la ré-
paration qu'a cherchée un père qui, après avoir épui.-é toutes 
les voies de la conciliation, égaré, fou de douleur, a frappé 
l'auteur de la honte de sa fiIle. 

L'homicide a été, dit-on, prémédité. S'ensuit-il, messieurs, 
que cet homicide s«il réellement un crime? Non, car il est 
des circonstances où la loi ne saurait être acceptée dans toute 
la rigueur de son texie, et c'est à vous d'iuterpréttr la tyi se-
lon les faits qui vous sont révélés. 

L'accusé, sur le sort duqnet vous devez prononcer, e;t un 
homme instruit, éclairé, intelligent, qui, dtipuis trente ans, 
exerce parmi vous une profession aussi ardue qu'honorable. 
Sjciable, il a toujours aimé à recevoir chez lui ses amis, il 
les a conviés à sa table et les a admis dans l'intimité de sou 
foyer. Il avait perdu presque tous ses enfants; l'ainée tStfte 
lui restait et elle avait atteint l'âge où la tèmme se révèle dans 
toutes les grâces charmantes de son printemps. 

C'est alors qu'un ami dont la parole était une garantie, pré-
senta dans la maison le jeune homme qui devait plus tari y 
apporter le déshonneur; Le pète vit bientôt que e; jeune hom-
me et sa fille s'aimaient: il apprit ensuite qu'ils étaient 
fiancés. Stone différa le mariage jusqu'au jour où il serait, di-
sait-il, admis comme associé dans la maison de commerce où 
il était employé. Le père jugea que le jeune homme agissait 
prudemment et, plein de confiance dans son honneur et sa 
loyauté, il cessa d'exercer une rigoureuse surveillance. 

Les jeunes gens sortaient ensemble ; le fiancé conduisait sa 
fiancée à l'église et dans les iieux de réunion. Il né tarda pas à 
abuser de la confiance de la jeunefille.Celle-ci tomba malade. 
Un médedn fut appelé et découvrit la cause de son indisposi-
tion, mais n'osa pas en faire part à la famille. Un second mé-
decin vint voir la malade; il se rendit tout de suite compte de 
son état et déclara qu'il dirait la vérité aux parents de la vic-
time. Cédant cependant aux supplications de la pauvre fille, il 
lui promit d'attendre jusqu'au lendemain, afin de lui donner 
le temps d'écrire à son séducteur et d'obtenir la réparation qui 
lui était due. 

Ainsi, Stone, en se présentant chez l'accusé, en jouissant 
de l'hospitalité que lui offrait une maison amie, méditait la 
perte de la jeune fille dont l'honneur lui avait été confié. Lors-
que le père connut toute l'étendue de son malheur, il inter-
rogea son enfant qui lui fit une confession entière et lui~pria 
d'épargner son fiancé qui, elle en avait la certitude, n'hési-
terait pas à réparer sa faute. L'accusé écrivit donc au jeune 
homme et l'invita à venir voir Caroline qui était malade. Sto-
ne vint et eut une entrevue avec le père et la fille. Il comprit 
que le père irrité ne l'épargnerait pas s'il refusait de rendre 
l'honneur à sa victime. Il dit qu'il reviendrait le lendemain 
et que tout serait réparé. « Souvenez-vous, lui dit l'accusé, 
que si vous manquez à votre promesse, ma vengeance vous 
poursuivra partout et saura vous atteindre. » 

Stone sortit et oublia sa promesse. Son frère vint à sa pla-
ce le lendemain et eut une entrevue avec Caroline. L'accusé, 
trompé s son tour comu>e l'avait été sa fille, apprit que Stone 
avait quitté la Nouvelle Orléans. Dé-espéré et brisé de dou-
b ur, il tomba gravement malade. Bien ôt après, la famille, 
trouvant intolérable le séjour d'une ville où un si grand mal-
heur l'avait frappée, résolut de s'éloigner de la Nouvelle-Or-
léans. L'accusé allait s'exiler à l'âge d : soixante ans. 

Eh bien! messieurs, en présence de ces faits, que pensez-
vous delà loi et comment l'appliquerez vous ? N'y a-l-il pis 
des cas où l'homicide commis longtemps après la cause déter-
minante n'en r<ste pas moins un simple homicide? Quel jury 
oserait dire que SI. Harby est un meurtri'r ? La vengeance 
exercée par celui-ci n'etaii-elle pas légitime? 

L'accusé arriva à Saint-Louis au milieu d'un rigoureux hi-
ver et loua une modeste maison dans un faubourg éloigné. 
Sa fille mit au moule en lévrier, l'enjant dont la présence de-
vait toujours lui rappeler la perfidie de l'homme qu'elle avait 
aimé. La malheureuse mère écrivit à Stone après ses couches, 
et le supplia de donner un père à son enfant. Elle aimait en-
core son séducteur ! La lettre resta sans réponse. Ayant épuisé 
ses dernières ressources, M. Harby se vit contraint de retour-
ner à la Nouvelle-Orléans où ses amis lui trouvèrent une pla-
ce. Si fille écrivit de nouveau à Stone, mais sans plus de 
succès. \ 

C'est alors que l'aecusé, ne pouvant plus contenir son indi-
gnation, tira sur Stone le coup de pistolet qui mit fin à ses 
jours. Eh bien ! est-il coupable d'un crime que la société doive 
punir? Que le jury réponde. 

Apres un quart d'heure de délibération, le jury a rendu 

à l'unanimité un verdict d'acquittement que la foule a ac-

cueilli par des hourrahs frénétiques. Elle a porté en triom-

phe le père et la fille jusqu'en leur demeure. 

<:im©MftUE 

PARIS, 22 JUILLET. 

Trois dentistes, dont un opérateur et deux mécaniciens, 

se sont associés pour l'exploitation de la mâchoire de 
M. B... 

Le "patient, à qui on avait persuadé que c'était pour son 

plus grand bien, et que l'art l'emportait de beaucoup sur 

la nature, a commencé par se laisser arracher neuf dents 

à une première séance ; à la seconde, on lui en S enlevé 

trois nouvelles ; après quoi, il rwen restait plus que deux, 

l'une en haut, l'autre eti bas; elles allaient désormais ser-

vir d'échantillons et de points d'appui pour un petit ins-

trument doré, destiné à remplacer leurs onze soeurs et à 

faire briller la bouche de M. B... d'un éclat extraordi-

naire. 

Mais à peine M. B... était-il sorti du cabinetdu den-

tiste, que la machine se détachait et devançait son maître 

au bas de l'escalier. Ce n'était qu'un malheur, et M. IL., 

l'eût supporté sans rien dire, si les trois dentistes n'avaient 

prétendu lui réclamer 450 francs, prix du dentier. 

A cette demande, M" Rivolet opposait le récit des faits 

ci dessus, avec les pièces à l'appui, c'est-à-dire l'appa-

reil en main ; et, loin de consentir à se reconnaître débi-

teur, M. B... se portait même reconventtonnellement de-

mandeur en dommages-intérêts, l'impéntie de ses dentis-

tes l'ayant réduit à un régime d'une nature telle, qu'il en 

est résulté pour lui une gastralgie dont il souffre encore. 

Le*Tribunal, après avoir entendu M" Vasserot et Lan-

dier pour les dentistes, a pensé que, si leur responsabilité 

ne pouvait aller jusqu'à devoir des dommages-intérêts, du 

moins ils ne pouvaient réclamer le prix du dentier. 

M. 15... gardera donc trois choses : le dentier, les 450 

francs, et la gastralgie. N'eût-il pas mieux valu garder ses 

douze dents ? (5
e
 chambre, présidence de M. de Char-

nacé.) 

— Ont été condamnés aujourd'hui, pour envoi à la 

criée, de veaux trop jeunes : 
Le sieur Janvier, boucher à Vierzon (Cher) ; le sieur 

Pays-Chevalier, boucher à Vendôme; le sieur (Mil'on, 

boucher à Friguiconrt (Marne); Je sieur Crénier, boucher 

à Ceton (On ); le sieur Feufeux, b jucher à Saint Mars-

Douti licrs (Stt'the); le sieur Rordeau, boucher à Changé 

(Sarlhe), et le sieur Boussin, boucher à la Rouilère, com-

mune de Crcnotix (Mayenne), chacun à 50 fr. d'amende. 

Enfin le sieur T<wjzé, charbonnier, Faubourg-du-

Temple, 159, pour faux poids, à 25 fr. d'amende. 

— Le Tributial de simple police, dans ses audiences 

des 24 mars, 14 et 28 avril et 20 juin, a prononcé les 

condamnations suivantes pour infraction aux règlements 

sur l'exercice de la boulangerie : 

Bodichon, boulanger, rue des Orties, 7, défaut d'in-

struments de pesage et déficit de 60 grammes sur 2 ktlog., 

13 fr. d'amende. — Cochiu, boulanger, rue Lafii te, 4t, 

défaut de pesage et déficit de 80 grammes sur 2 kilog., 

13 fr. d'amende. — Pavard, boulanger, rue ne l'Arcade, 

défaut d'instruments de pesage et déficit de 120 grammes 

sur 2 kilog., 13 fr. d'amende. — Cinet, boulanger, rue 

du Bac, 52, déficit de 90 grammes sur 2kikv., 11 fr. 

d'amende. — Lerat, boulanger, rue de Crenelle-S.iint-

Cermain, 162, défaut de pesage et déficit du 150 grammes 

sur 3 k log., 12 lr. d'amende. 

Le T ribunal a condamné, en outre, pour refus de véri-

fication de poids et mesures, le sieur Fenestre, épici r, 

rue des Vieux-Augustins, 52, à un jour de prison et 15 fr. 

d'amende. 

— Au point de vue de l'hygiène, tout a été dit sur la 

crinoline par les docteurs de toutes les Facultés; les rhu-

mes, les grippes, les fluxions de poitrine, la mdrt même 

n'ont pu prévaloir contre elle; on a soigné les malades, 

on a enterré les morts, et la crinoline a continué à s'en-

fler, à s'arrondir, à s'épanouir plus étoffée que jamais. 

Après les médecins sont venus les mars, les pères de fa-

mille, effrayés des brèches faites à leur bourse par lés 

exigences de la crinoline; que de combats ils ont livrés! 

Mais la crinoline, pour mieux résister s'est couverte d'a-

cier et a triomphé sur toute la ligne. Les architectes , les 

propriétaires et jusqu'aux portiers, jusqu'aux cochers de 

fiacres se sont insurgés contre elle; tous ont été obligés 

de baisser pavillon et d'élargir leurs portes, leurs lo
6

es, 

leurs sièges. 

Voici un nouvel aspect sous lequel se présente la crino-

line; il est révélé par un logeur en garni, à propos d'une 

plainte par lui portée devant le Tribunal correctionnel 

contre une demoiselle Leroy. 

Mllc Leroy est au banc des prévenus, ensevelie dans 

une crinoline des plus évasées. 

Le logeur dépose : « Si je suis venu devant la justice, 

messieurs, c'est pour vous demander votre protection, 

c'est pour vous dire que, dans la partie de logeur, il est 

impossible de vivre plus longtemps avec les^ dames^ 

Figurez-vous que, depuis l'invention de la crinoline, 

voilà seize draps de lit qui me sont volés, mais volés à 

mon nez, à ma barbe et à celle de ma femme. Vous pensez 

que c'est commode une crinoline pour cacher un drap ; 

ii y a même des dames qui en mettent deux à la fois : 

c'e'st plus commode, ça forme la paire et il n'y paraît pas 

plus que si elles y avaient mis un mouchoir de batiste. 

Pour maintenir son linge, il nous faudrait un ociroi à 

notre porte avec le droit de sondage, que, vous pensez 

bien, nous ne pouvons nous permettre sans autorisation. 

M. le président : La prévenue vous a soustrait un drap 

délit? 
Le logeur : Oui, monsieur le président, M

lle
 forme le 

seizième drap qui m'a été englouti par la maudite cri-

noline. Pour ce qui est des serviettes et des toiles d'oreil-

ler, impossible de les compter : sous la crinoline ça dis-

paraît comme des muscades sous des gobelets. Si ça con-

tinue, je ferai coucher ces dames dans des hamacs de 

corde, comme des antropophages, et elles se débarbouil-

leront avec la flcelle. 
M. kprésident à la prévenue : Dans l'instruction, vous 

avez avoué la soustraction d'un drap de ht commise au 

préjudice de ce logeur.
 r

 _ 

La prévenue : J'ai avoué que ma sœur était en cou-

ches, et qu'ayant besoin de linge, et n'en ayant ni par elle 

ni par moi, j'ai emprunté un drap à monsieur. 

Le logeur : Ne la croyez pas, monsieur le président; la 

crinoline n'emprunte rien ; elle engloutit tout, tout, je 

vous dis, jusqu'à une pendule qu'elle m'a ensevelie. Je 

vous dis que si ça continue, faudra loger ces dames entre 

les quatre murs. 
La justice ne pouvait manquer de donner satisfaction a 

ces nouvelles et trop justes plaintes contre la crinoline : 

la fille Leroy a été condamnée à six mois de prison. 

— « Tant qu'on n'est pas payé du débiteur contre le-

quel on a porté plainte, on ne trouve jamais que la justice 

puisse se montrer assez sévère à son égard ; on dit non 

seulement toute la vérité, mais encore on l'exagère sou-
vent; mais aussitôt désintéressé, on atténue les faits, on 

s'attache à leur retirer tout le caractèi e coupable qu'on 

s'était d'abord efforcé de démontrer. » 

Ainsi s'exprime M. le président Labour à propos de la 

déposition d'une modiste qui avait jeté feu et flammes 

contre une de ses clientes, traduite il y a quelques mois 

pour escroquerie, détournement et destruction d'objets 

saisis, et qui aujourd'hui qu'elle a été payée, et que la 

cliente en question se présente devant la justice comme 

opposante, cherche à conserver sa pratique en ménageant 

la chèvre et le chou. p ' . 

Un autre plaignant, marchand de soieries, non moins 

irrité lors de l'affaire par défaut, a également été payé et 

n'a pas jugé à propos de répondre à la citation qui lui a 

été envoyée ; le Tribunal l'a condamné à 25 francs d'a-

mende. 
La prévenue est une fort belle personne, M

110
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Zabiella; elle est revenue d'Espagne tout exprès pour 

payer ses créanciers et former opposition au jugement qui 

l'a condamnée à deux ans de prison sur les deux chefs 

énoncés plus haut; elle est assistée de M" Lachaud, avo-

cat. . . . >• " 
M. le président : La prévention vous reproche d'avoir 

détourné un piano, une pendule, des rideaux, des tapis et 

autres objets mobiliers saisis chez vous et confiés à la garde 

d'un tiers. 
La prévenue répond que le piano était en location ; que 

quant à la disparition et à la détérioration des autres ob-

jets, elle n'en est pas l'auteur. 
La manœuvre frauduleuse à l'aide de laquelle elle se 

serait fait remettre des marchandises consisterait à avoir 

dit qu'elle allait être engagée au Théâtre-Italien comme 

cantatrice. La prévenue reconnaît qu'elle a dit cela parce 

que c'était vrai ; seulement les pourparlers n'ont pas 

abouti ; mais elle comptait être engagée. La modiste qui 

a fourni pour 1,500 fr,, soi-disant d'abord sur la foi de 

cet engagement, aujourd'hui n'avait plus fourni que sur 

la simple espérance qu'il se ferait, et elle prétend 

ne se rappelle plus avoir déposé devant le comm^
U
'
e
"t 

de police, et dit toute autre chose; elle a oublié tout
885

'-* 

M. le président : Vous n'avez pas oublié de vou-r
6

!
5
' 

payer. b
 vk> 

M" Lachaud présente la défense de la prévenue. 

Messieurs, dit l'avocat, Mlle Camille Zabiella con 
beaucoup un M. Mariano, Espagnol fort rieh.; et qui "

n

a'SSi 

des propriétés considérables aux îUs Philippines- />„ s* propriétés ppines;
 c

£ 
sieur avait rêvé pour sa protégée les succès de tiiéàir "'0|1' 
dans ce but, lui avait fait donner des leçons de chant 6

'
 e

V 

premiers maîtres de Paris. Forcé, en 1831, de se rend,ar ''i 
iles Philippines, où l'appelaient ses intérêts, il confié 
Zabiella à un sieur Lagironuière, auquel il déposi un

e 
me assez considérable, avec mission de remettre 1,000 fr^' 

mois à cette demoiselle 
Or, 

son 
dans 

ne veii' z pas me fair^ vos adieux, à huit heures, voiisn'a 
pas d'aigent. « Ainsi, voici à quelles couditioni il vom

ai
îJrçî 

mettre l'argent dont il était dépositaire. M1'* Z ,biel|
a

 „ Sl 

refusé, M. Lagirounière lui a emporté 0 0 J0 fr. 

is a cette uemoiseiie. wi 

)r, voulez-vous savoir comment M. Lagirnnnière a ex' 
mandat? Voici une lettre q l'ij écrit a M"" Zabiella u"'* 

is laqu lleil lui dit : « Je pars demain malin;
 s

\ tr! 

Ma cueuie était habuuée à dépenser heaucuup, c'ét» t 

Mariano qui l'avait v. ulu ; el e .--e tro. va donc tout à cou J 

nuée de lessuiirces; elle lit des dettes, p-n-ant que u ,7 

riauo les paierait, et c est en effet ce qu'il a l'ait; un y,^ " 
du Tribunal de commerce est intervenu; une saisie a été ^ 
tiquée; pu s les objets saisis ont éié, les uns enlevés, les ^f"*' 
délérior s; le piano, on vous a dit qu'il était en loeati

01l
'r(i 

l'a rendu; d'autres objets ont été également restitues, en v8,1 

les reçus. Q.iant à l ac e de vandalisme qu'on reproche à S? 
Zibiella, elle en est complètement innocente, car loivqie' ! 

été commis, elle était allée en Espagne retrouver M. Min'1 

de qui elle a un enfant; l'auteur d- ces détériorations (/' 
1a femme de chambre de M"8 Zabiella. 

Le défenseur s'aitache à détruire la prévention d'escroqnp 
el demande le renvoi pur et simple de sa cliente. 

Le Tribunal a fait droit à cette demande en déchar^n 

la demoiselle Zabieila des condamnations ProiiQ.nJ! 
contre elle. 

VARIETES 

TRAITÉ PIUTIQIÏE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE
 COÏ

, 

MERCE ET DE LA CONCURREXCE DÉLOYALE, ou Comtnen. 

taire de la loi du 23 juin 1857, sur les marques de f
a

. 

brique, et de la loi du 28 juillet 1824 sur les noms
 e

j 

Exposé de la jurisprudence relativement aux divers 

objets de la propriété industrielle; par M. Ambroisi 

RENDU, docteur en droit, avocat à la Cour de cassatior 

et au Conseil d Etat, auteur du Traité pratique dedroi, 
industriel (1). 

En 1855, M. Ambro
:
se Rendu a publié un Traité prj. 

tique de droit industriel. Cet ouvrage, dont nous avons 

rendu compte, a obtenu le succès que nous avions prévu, 

Entre autres matières, il comprenait les marques et nom 

de fabrique (2e partie, chap. 2). Mais depuis cette époque, 

il est intervenu une loi sur les marques de fabrique et i, 

commerce. File a pour date le 23 juin 1857. Les disposi-

tions nouvelles renfermées dans cette loi exigeaient an 

commentaire nouveau". Tel est l'objet principal de l'ou-

vrage dont nous allons parler. En outre, M. Rendu s'est 

livré à des développements plus étendus que ceux qui 

son premier traité contenait, relativement à l'usurpation 

des noms et à la concurrence déloyale. Le livre qui vient 

de paraître forme donc le complément du précédent; et, 

en le considérant isolément, ii réunit tout ce qui concerns 

les fois et les principes, dont l'ensemble assure à un éta-

blissement d'industrie et de commerce les avanlages atta-

chés à son individualité et à la possession de sa clientèle 

Les propriétés industrielles sont de deux sortes : 

Les unes résultant d'une création : ce sont les brevels 

d'invention et les dessins de fabrique; 

Les autres consistant dans un achalandage acquis a 

conservé par la probité et l'intelligence qui ont fondé 1) 

bonne renommée d'une maison et lui ont procuré la con-

fiance du public. 

Chaque établissement d'industrie ou de commerce a des 

signes caractéristiques qui le distinguent des autres éta-

blissements de même nature. 

Ces signes consistent dans le nom commercial, la mar-

que apposée sur les marchandises, l'enseigne, etc. Ce sont 

des accessoires de la clientèle ; ils appartiennent donc an 

fabricant ou au marchand au même titre que la clientèle, 

à peu près comme les papiers et les plans relatifs i 

une terre appartiennent au propriétaire de cette terre. 

Toutefois, il faut dire que la clientèle commerciale dif-

fère des autres propriétés en un point remarquable : celles-

ci ne peuvent sortir des mains de leur maître que par 

l'effet de sa volonté ; la perte de la clientèle, au contraire, 

peut résulter soit de la concurrence, soit du caprice des 

acheteurs. 

Mais, à part cette nuance, la clientèle n'est pas une 

propriété moins digne que toute autre de la protection * 

la loi et de la justice. Son origine est respectable, puis' 

qu'elle est le produit du travail, de la persévérance et de 

la loyauté. 

C'est donc une action répréhensible que d'attirer* 

soi, par des moyens illicites, la clientèle d'autruî. 

De tout temps, l'industrie et le commerce ont eu, com-

me la littérature, leurs frelons et leurs plagiaires. 

Un fabricant est connu comme ne produisant ou * 

vendant que des marchandises d'une excellente quai* 

On achète de confiance et, pour ainsi dire, les yeux fef' 

mes, ce qui provient des ateliers de l'un ou du magas" 

de l'autre. Un rival, qui ne présente pas les mêmes g3' 

ranties, débite des objets qu'il fait passer frauduleusem* 

pour être sortis de la manufacture ou de la maison « 

commerce, investie d'une juste renommée. Une telle usu'' 

pation ressemble au vol; elle ne peut être tolérée;
e

" 

cause même un double préjudice, puisque, d'une par' 

elle frustre le légitime possesseur de la clientèle, et (p 

de l'autre, elle trompe le publie-

Les moyens le plus habituellement employés p°°
( 

usurper une clientèle commerciale consistent à s'apP10. 

prier le nom ou à contrefaire la marque de la maisn|! 

laquelle on veut ravir son achalandage. . 

Lors même que la législation criminelle n'aurait P
( 

pris soin de réprimer une telle usurpation, le bon droit 

resterait pas complètement désarmé : la partie lé^
e

L 

ràit, aux termes de l'article 1382 du Code Napoléon, "° 

action en dommages-intérêts. *, 

Mais la protection de la loi civile serait souvent '
nsU

 t
. 

santé. La cupidité, toujours habile en fait de calcul,^ 

trait dans la balance, d'un côté, les bénéfices espéresu 

l'autre, la chance d'une condamnation à des dommak , 

intérêts, et elle trouverait ordinairement le profit sty 

rieur au danger. Il a donc fallu recourir à des m°"î ^ 

plus efficaces ; l'expérience a appris que les rigueurs ̂  

la pénalité étaient indispensables pour réprimer les 
teintes portées à la clientèle commerciale par les 

genres de fraude les plus usités, savoir: la contrer v 

de la marque et l'usurpation du nom.
 3l)

, 
Avant 1789, une multitude d'industries étaient a» ^ 

jettics à l'obligation de la marque ; mais, comme 0 

dit avec raison dans l'exposé des motifs dela^mn^^ 

(1) A la librairie générale de jurisprudence de Cosse et 

chai, place Dauphine, 27. Un vol. in-8°, prix 7 fr. w-
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'ait. 

lit, 

ment 
rendue 

alors 

sur les marques, « la marque n'était 

ce qu'elle est généralement aujourd'hui, la 

K"~ ùqnature du fabricant ou du commerçant sur 

$ h>t de sa fabrication ou de son commerce ; elle était 
3 le certificat de l'autorité publique, touchant la 

AP olus le ceriyitui M I ™« r i—i 
Jlité du produit, son origine, son poids, etc. » 

q rWirne qui faisait intervenir l'autorité comme ga-
k£ de la qualité de la fabrication, et qui entravait l'in-

,n
 „or la mmnlication d'une multitude de règle-rartte de 

du*t'1( 
JLntS dan. uc|jiuo ,„..

0
~.-

r
- -

 r r
-- -- --

Il avait été l'objet de remontrances de la part des 

^rlt'S" généraux de 1614, etCulbert l'avait condamné dans 
Eta

 t(^iament politique! Il fut détruit par la loi du 7 
s°n ■ 1791, qui supprima les maîtrises et les jurandes. 
fflTvffel dêcet affranchissement de l'industrie et du com-

fut de rendre la marque purement volontaire et de 

'"rimer toutes les dispositions pénales de l'ancien droit 

p.a S» aux marques. 
'•" joute, il n'était permis d'u3urper ni la marque 

preiale, ni le nom commercial d'autrui, mais ce l'ait 

Çn"in

 lie
 tombait plus sous l'application du droit criminel: 

•i"'
L
'ressortissait qu'à la justice civile. Dans ce temps d il-

"C ns ou avait cru que la liberté satisferait à tous les 

-"'Têts'sociaux : on n'en avait pas prévu les abus. 

■"'T - besoin de dispositions répressives se révéla succes-

• ment- On 1 ourvut à ce besoin, mais par des textes 

*-olés incomplets, mal conçus et offrant entre eux d'e-

ntrés disparates. 
ÏTVexposé des motifs de la loi de 1857 contient une ana-

exicie des lois et des décrets rendus sur les marques 

'"Tler
 (

(
e
 i'

ari
 ]X. Il suffira de dire ici que la marque ne 

f t rendue obligatoire que pour quelques industries, telles 

la fabrication des savons; que, pour les autres, elle resta 

f Mltative; qu'en principe général la loi assimilait, sous le 

nort pénal, 1* contrefaçon des marques au faux en écri-T-e ni'ivée,sévérité manifestement excessive; qu'en matière 

A marque de quincaillerie, de coutellerie et de savons, la 

ntrefâçon n'était soumise qu'à des peines correctionnel-

f°
s
" j.

ai
^ qu'on pût apercevoir une seule raison suscepli-

, jg'jg-justifier cette différence ; que cette législation pé-

nale, qui atteignait la contrefaçon, était muette sur le 

débit des objets à marques contrefaites ; que la juridic-

tion en matière civle n'était pas moins confuse ; que les 

conseils de prud'hommes remplissaient tantôt le lôle de 

conciliateurs, tantôt celui de juges au premier degré; et 

oue les Tribunaux de commerce prononçaient, dans le 

premier cas, comme juges en premier ressort, et, dans 

te second, comme juges d'appel. 

L'article 17 de la loi du 22 germinal an XI, portait que 

la marque serait considérée comme contrefaite lorsqu'on 

y aurait inséré ces mots : façon de, et à la suite le nom 

d'un autre fabricant ou d'une autre ville. 

Le texte soumettait donc aux peines du faux l'usurpa-

tion du nom, lorsqu'elle présentait les caractères qui 

viennent d'être énoncés ; comme nous l'avons déjà dit, 

cette peine était excessive, et en même temps la disposi-

tion était incomplète, puisqu'elle ne prévoyait pas les au-

tres modes d'usurpation de nom. 

Une loi du 18 juillet 1824 fit rentrer la pénalité dans 

des limites raisonnables, en appliquant aux coupables 

l'article 423 du Code pénal ; et, en même temps, elle 

combla en grande partie la lacune que nous venons d'in-

diquer. 
Il restait à corriger les défectuosités de la législation 

sur les marques. Tel est l'objet de la loi du 23 juin 

1857. 

11 est permis de regretter que les dispositions de la loi 

de 1824 n'aient pas été refondues dans celles de la loi 

de 1857. L'analogie entre l'usurpation d'une marque com-

merciale et celle d'un nom commercial est incontestable, 

puisque, comme le porte le passage déjà cité de l'ex-

posé des motifs, la marque équivaut en réalité à une 

signature. 
Eu réunissant les dispositions relatives aux noms et les 

dispositions relatives aux marques, on aurait eu un en-

semble plus complet, et on aurait évité le défaut d'har-

monie qui existe entre les deux lois. 

Par exemple, celle de 1824 ne prévoit d'une manière 

formelle que l'usurpation du nom d'un fabricant ou de la 

ville de fabrique; elle ne s'explique pas en termes exprès 

sur l'usurpation du nom d'un commerçant qui ne fabrique 

pas et ne fait que débiter. 

La loi de 1857 met sur la même ligne l'usurpation d'une 

marque de fabrique et celle d'une marque de commerce. 

La loi de 1857 exige le dépôt de la marque; celle de 

1824 n'exige pas le dépôt du nom. 

La loi de 1857 prononce des peines différentes de la 

peine unique, édictée dans la loi de 1824, savoir celle de 

l'article 423 du Code pénal, auquel la loi de 1824 se ré-

fère. La commission du Corps législatif avait proposé 

d'appliquer à la loi nouvelle le système de pénalité très 

simple, existant dans la loi de 1824 ; mais cet amendement 

n'obtint pas l'adhésion du Conseil d'Etat. 

Aux termes dé la loi de 1857, les contestations civiles 

sont portées devant les Tribunaux ordinaires, tandis que 

celles qui résultent de la loi de 1824 paraissent devoir 

être poitées devant les Tribunaux de commerce. 

Ces disparates sont signalées par M. Itendu d'une ma-

nière lumineuse et avec cette respectueuse liberté qui doit 

caractériser le -langage du jurisconsulte lorsqu'il relève 

les imperfections d'une loi. 

Il aurait été d'autant plus désirable de ne faire des deux 

lois qu'un corps unique, que celle de 1824 se trouve mo-

difiée en un point par l'article 19 de celle de 1857. 

Cependant l'exposé des motifs de cette dernière porte 

« Bien qu'il y ait un rapport très direct entre l'ob-

" jet de cette loi (eelle de 1824) et celui du projet ac-

« tue], on n'a point pénsé qu'il y eût lieu de toucher à la 

« loi de 1824, puisqu'elle édicté contre l'usurpation du 

« nom une peine de la même nature que celle dont ii s'a-

? ghde frapper l'usurpation de la marque, et puisqu'elle 

" accorde au nom du fabricant la même protection qu'i" 

* s'agit d'assurer à sa marque ; la loi de 1824 reste donc 

« complètement en dehors du projet qui vous est soumis.» 

Ces paroles ne sont pas tout à fait exactes. La loi de 

1824, comme on vient de le voir, ne reste pas complète-

ment en dehors de celle de 1857 ; il aurait, du reste, été 

pretérable, ainsi que nous l'avons déjà dit, d'opérer la 

tuston de ces deux lois, puisqu'on reconnaissait qu'il y 

avait un rapport très direct entre l'objet de l'une et celui 

de l'autre. Quant aux peines, si elles sont de même nature, 

en ce sens qu'elles sont conventionnelles, elles diffèrent 

en quelques points. Il est vrai que le législateur de 1857 

a cru convenable de graduer les peines, parce que les 

faits prévus par i'art. 8 lui ont paru moins graves que les 

faits prévus par l'art. 7. Mais, comme le remarque M. 

Rendu, cette classification, qui peut paraître satisfaisants 

en théorie, est de nature à faire naître dans la pratique 

les plus sérieuses difficultés. Comment, par exemple, dis-

tinguera-t-on la contrefaçon prévue par l'art. 7 dffla loi, 

de l'imitation frauduhuse, prévue par l'art. 8(1)? 

Le pèojej soumis au Conseil d'Etat portait ■ « Sont a-

brogées toutes les dispositions antérieures, relatives aux 

marques de fabrique. » 

C'élait, à notre avis, un bon système : les lois doivent, 

autant que possible, faire table rase en effaçant ce qui les 

a précédées ; il faut qu'elles embrassent, dans toute *on 

étendue, la matière à laquelle elles s'appliquent, qu'elles 

remplacent complètement les dispositions préexistantes, 

qu'elles se suffisent à elles-mêmes et qu'on n'impose pas 

aux tribunaux et au public la tâche difficile de combiner 

leurs textes avec des textes antérieurs. 

Mais le Conseil d'Etat pense que certains règlements en 

vigueur méritaient d'être conservés et qu'il eût été difficile 

de les transporter dans la loi nouvelle. 

En conséquence, la disposition qui prononçait l'abroga-

tion fut remplacée par la formule suivante, qui forme l'ar-

ticle 23 de la loi : 

« Il n'est pas dérogé aux dispositions antérieures, qui 

« n'ont rien ce contraire à la présente loi. » 

De là résultent, comme le remarque M. Rendu, de fâ-

cheuses incertitudes Quelles sont les dispositions an-

térieures contraires à la loi nouvelle? Quelles sont cel-

les qui s'harmonisent avec cette loi? C est une source de 

difficultés. 

Ces observations prouvent que la loi de 1857 laisse à 

désirer; mais il serait injuste de ne pas la considérer 

comme un progrès. La Commission du Corps législatif 

nous paraît l'avoir sainement appréciée, lorsqu'elle a dit : 

« Le projet... réalise de notables améliorations pour l'in-

« dustrie et le commerce. Peut-être était-il possible de 

« les étendre encore. Le projet, s'il les ajourne, ne les 

« rend pas du moins impossibles, etc. » 

La loi de 1857 est donc, malgré quelques imperfec-

tions, une loi utile; et ce qui ajoute à cett ) utilité, c'est 

un bon commentaire comme celui de M. Rendu, qui pré-

voit et résout les questions que cette loi peut présenter. 

La loi de 1857 remplace une législation confuse et 

incohérente. La jurisprudence s'était formée sur divers 

points de cette précédente législation. Comment cette ju-

risprudence s'adaptera-t-elle à la nouvelle loi? Jusqu'à 

quel point sera-t-elle modifiée par ses dispositions? Voilà 

ce que M. Rendu explique avec beaucoup de sagacité. 

Quelques-unes des dispositions de la loi de 1857 ont été 

empruntées à la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'in-

vention. C'est donc dans la jurisprudence relative aux 

brevets d'invention qu'il faut chercher les éléments de so-

lution des difficultés qui peuvent s'élever sur ces dispo-

sitions, en tenant compte néanmoins de la différence des 

deux matières. C'est ce qu'a fait M. Rendu. Nous remar-

querons notamment la discussion relative à l'influence du 

criminel sur le civil (3). Elle est d'autant plus digne d'at-

tention que c'est M. Rendu qui, par un excellent mémoire 

et une habile plaidoirie, a obtenu l'arrêt de la Cour de 

cassation sur lequel il s'appuie. 

Eu général, nous donnons notre adhésion aux opinions 

de l'auteur. 11 n'y a qu'un seul point sur lequel nous 

éprouvions des doutes. Le délit de contrefaçon de la mar-

que suppose-t-il, de la part de son auteur, une intention 

frauduleuse, et l'exception de bonne foi est-elle admis-

sible ? 

M. Rendu incline à rejeter l'exception de bonne foi (4). 

Il nous est difficile de nous ranger à cette opinion. En 

thèse ordinaire, les délits diffèrent des contraventions, en 

ce que la bonne foi fait disparaître les premiers, tandis 

qu'elle n'efface pas les secondes. Nous ne voyons pas 

pourquoi l'autorité de cette règle ne s'étendrait pas à la 

contrefaçon d'une marque commerciale. Le mot contrefa-

çon u'implique-t-il pas d'ail'eurs l'idée d'une volonté cou-

pable > Enfin comment expliquerait-on l'article 14 de la 

loi de 1857, qui suppose que l'acquittement peut avoir 

lieu quoique la marque se trouve contrefaile, et qui ordonne 

en pareil cas la confiscation desproduits marqués ainsi que 

des instruments? L'acquittement n'est-il pas,dans celte si-

tuation, la conséquence de la bonne foi? Un commerçant 

a adopté une marque qu'il ne savait pas être celle d'au-

trui ; il sera acquitté, mais on confisquera les produits et 

les instruments. M. Rendu argumente de la jurisprudence 

relative aux brevets. Mais d'abord cette jurisprudence ne 

repousse pas d'une manière absolue l'exception de bonne 

foi, elle suppose seulement que la preuve de la bonne foi 

est à la charge de l'inculpé. En second lieu, il faut ajouter 

que les brevets d'invention obtiennent une tout autre pu-

blicité que les marques commerciales, puisqu'ils sont insé-

rés au Bulletin des Lois (art. 14 de la loi du 5 juillet 1844), 

tandis que les marques sont seulement déposées au greffe 

du Tribunal de commerce (loi du 23 juin 1857, art. 2); de 

sorte que l'ignorance de l'existence d'un brevet est bien 

(1) Sur tout ce que nous venons de 
pages 248, 176, 296, 88, etc. 

dire, voyez U. Rendu, 

Ventes immobilières. 

(2) Page 234. 

(3) Pages 189 et suivantes. 

(4) Pages 89, 90 et 109. 

plus difficile à admettre que celle de l'existence d'une 

marque. 

Outre les enseignements de doctrine, l'ouvrage de M. 

Rendu contient des explications techniques sur les diver-

ses espèces de marques et d'enseignes (1). 

Il en contient aussi sur le nom commercial, qui est es-

smtiellement différent du nom patronymiques et qui peut 

même être pseudonyme ou imaginaire (2). Ces parties du 

livre sont non-seulement utiles et instructives, comme 

tout le reste, mais encore assez curieuses. A tous les 

points de vue, il est difficile de rencontrer un traité plus 

complet. 
Nous terminons en faisant connaître l'opinion que M. 

Rendu, dans son honorable indépendance et son inflexi-

ble amour de la justice, a cru devoir émettre sur l'article 

6 de la loi de 1857. 
Aux termes de cet article, la marque d'un établissement 

étranger n'est protégée en France qu'autant que des con-

veniions diplomatiques ont établi la réciprocité pour les 

marques françaises. 

M. Rendu pense que lorsqu'il est question d'usurpation 

et de fraude, la question de réciprocité doit être mise à 

l'écart ; et nous parlageons son avis. Cependant la com-

mission du Corps-Législatif n'a pas adopté cette manière 

de voir. 
« Pourquoi, a-t-elle dit, gêner par des reslric-

« tions l'imitation des marques d'un pays où la marque 

« de nos nationaux n'est pas respectée ? Pourquoi le faire 

« surtout, quand des préjugés, dont le temps fera justice, 

« n'acceptent certains produits nationaux que s'ils sont 

« revêtus de marques étrangères. « 

La réponse de M. Rendu nous semble péremptoire ; 

« Pourquoi, dit-il? parce que, même en présence 

« de D loi actuelle, on peut dire avec M. le procureur-

« général Dupin : Non omne quod licet honestum est. « 

Comme on le voit, c'est le conflit entre le juste et l'utile. 

Il es! piesque aussi vieux que le monde. Ne s'élevait-il 

pas, il y a plus de deux mille ans, dans la place publique 

d'Athènes, à l'occasion d'un projet de Thémistocle ? De-

puis il n'a pas cessé de diviser les hommes publics. 

L'iiiile, sous le nom de raison d'Etat, à l'intérieur, 

et d'intérêt national à l'extérieur, l'a souvent emporté ; 

mais le juste a fait entendre ses protestations, et, dans le 

passage que nous venons de citer, M. Rendu en est le 

digne organe. Il remarque qu'en Angleterre les Cours 

^'équité prononcent, au profit des étrangers, des domma-

ges-intérêts, à raison de l'usage frauduleux de leur nom 

et de leur marque. Le 11 juin 1857, le président de la 

Cour, en rendant un jugement dans ce sens, faisait en-

tendre les paroles suivantes : 

« .... Il me paraît clair que la circonstance que les 

« plaignants sont étrangers ne les rend pas incapables 

« de demander protection. Il ne peut y avoir aucun doute 

« que tous les sujets de tous les pays (sans peut-être en 

« excepter même les sujets d'un pays ennemi) ont droit 

« de s'adresser aux Cours de ce pays pour faire arrêter à 

« sa source le préjudice frauduleux causé à leurpro-

« priété. » 
Lorsque, comme la Commission du Corps législatif 

semble l'avoir prévu, on révisera la loi du 23 juin 1857, 

cette jurisprudence étrangère méritera d'être prise en 

considération. Dans la voie du désintéressement et de 

l'honnêteté la France ,n'a pas coutume de tenir le second 

rang. 

L. DE VATIMESNIL. 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET-

Orléans 1248 75 
Nord (ancien) 907 50 

— (nouveau) 75:1 — 
Est 630 — 
ParisàLyon et Médit. 757 b 1 

Midi 500 — 
Ouest 590 — 
Lyon à Genève 578 73 
Dauphiné 520 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac a. Béziers. 

Bességes à Alais 
— dito 

Société autrichienne. 

Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Cbem. de 1er russes. 

430 — 

156 — 

627 50 

412 50 
LOI 25 

MARINE. — L'Ecole préparatoire à la marine, dirigée à 

Paris, 49, rue d'Enfer, par M. Loriol, ouvrira, le 2 août 

prochain, de nouveaux cours d'études spéciales qui, con-

tinués sans interruption pendant les vacances, mettront 

les élèves en élat de se présenter un an plus tôt aux 

épreuves du concours. 

— Les rues de la Chaise, du Champ de-l'Alouette, des 
Champs Elysées, d s Chmb mniers, Cuareitton, Charlemagf.e, 
Chariot et l'avenue des Ctiamps-Ely.-é s, font l'obiet de la li-
vraison qui vient de piraitre des Ane ennes Maisons de Paris 
sius Napoléon 111. — Sommaire : M"" de Coiirtuvenn-, 1 

Dans une instance en référé, dont plusieurs journaux 

ont rendu compte, il a été allégué que MM. P.-M. Millaud 

et C étaient poursuivis en folle-enchère pour non paie-

ment de la propriété connue sous le nom de Square d''Or-

léans. 
MM. P.-M. Millaud et C", en réponse à cette alléga-

tion, nous prient d'annoncer que la somme de 1 million 

66,236 fr. 36 c, en sus des frais et accessoires, a été 

payée par eux sur le prix du Square, et que le surplus 

n'est exigible qu'en 1859. 

Honrie de Parla dn 22 Juillet ISS*. 

4 1 

©I© j 
Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

Au comptant, Detc. 
Fin courant, — 

20.— 
23.— 68 

95 80. 

Baisse 

Baisse 

10 c. 
10 «. 

Hausse « 10 c. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 68 20 
4 0[0 
4 lr2 0i0 de 1825.. 85 — 
4 1[2 0[0 de 1852.. 95 83 
Actions de la Banque. 3100 — 
Crédit foncier de Fr. 600 — 
Crédit mobilier 610 — 
Comptoird'escompte. 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[01856. 89 75 
— Oblig. 1853,30io. 
Esp.30[0Detteext.. 431^2 

— dito, Dette int.. • 
— dito, pet. Coup.. 
— Nouv.3 0i0Dlf. 27 — 

Rome, 5 0m «05^8 
Naples (C. Bothsc).. 

A TERME. 

3 0p0 
4 1|2 0[0 

1er Plus Plus Der 

Cours. haut. bas. Cours. 

68 30 68 au 68 20 68 25 
 — — — — — 

(1) Pages 23 et suivantes; pages 322 et suivantes. 

(2) Pages 241 et suivantes. 

:bi 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. — < 
— de 50 millions. 1085 — 
— de 60 millions. 437 50 

Oblig. de la Seine.. . 203 
Caisse hypothécaire . — 
Quatre canaux 1160 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

i Caisse Mirés 292 50 
Comptoir Bunnard.. 87 50 
Immeubles Bivoli... 93 75 
Gaz, Ce Parisienne .. 
Omnibus de Paris... 8*8 75 
O imp.dc-Voit.de pl. 32 50 
Omnibus de Londres. 57 50 

ron rie Cliemilly, la comtesse de Beihune, le,comte de Vau-
deuil, les Petites M osons, H» 400 Pauvres, pension M'rçhe-
lot, le 29 jinllei 1830, Grimod delà Reymèe, M"e Lur, helin, 
Pelet de !a l.ozèie, Lagreiiee, Junot, les Mousquetaires noirs, 
cour de Bourgogne, Filles anglaises, Folie Rambouillet, Val-
lée de Fecany, Marengo, les Garnbis et les Stnirdis, les C-i-
pucins, M\l. de Brévannes et Cha-rnacé, M. Debelleyme, Mj» 
Pulignae et les Colbert, Van Robais, Bayird, l'oculiste, le Col-
lier de la R<dne, hôtel Mascarani. — Prix de la hrojhure : 
i fr. 60 c—On souscrit à l'ouvrage en adressant 64 fr. pour 
40 livraisons, à M. Rousseau, 15, boulevard de la Madeleine. 

— L'Opéra donnera vendre 'i la 33e représentation de la 
Magicienne, opéra chanté par Mil. Gueymard, Belval, Bonne 
hee, et par M"'" Borghi-Mamo, Gueymard-Laulers et llama-

kers. 

— Vendredi, au Théâtre-Français (salle desFaliens), l'Ecole 
des Vieillards ei la Joie fait peur, par les piemiers altistes. 
— Samedi, le Bourgeois gentilhomme, avec le concours de 
l'Opéra et du Cunservaioire de Musique. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, la Dame Blanche, opé-
ra-comique en 3 act-s, paroles de M. Scribe, musique de 
B è-ldieu ; Barbot l'emplira le rôle de Georges el M!le lleurion 
celui de miss Anna; les auires rôles seront joués pir Snnte-
Foy, Barrielle, lieckers, M""" Decroix et Félix. On commence-

ra par le Valet de chambre. 

— VAUDEVILLE. — Pour les dernières repré cotations, les 
Lionnes pauvres, les Jeux innocents, avec Félix, Parade, 
Chaumont, M11" Fargueil, Buplessy, Pierson dans les princi-

paux rôles. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui vendredi, fèlede nuit. Re-
présentation extraordinaire avec nouveaux trucs. On peut y 
aller gratis par les voitures de place ou par le chemin de fer

 v 

de la rue Saint-Lazare. 

— RANELACH. — Première représentation, au théâtre d'été 
duRanelagli.de le Plaisir au bois de Boulogne, actualité 

mêlée de chants et de danses. 

— Aujourd'hui, vendredi, au Pré Catelan, grande fête de 
nuit aux illuminations féeriques, et feu d'artifice fantastique. 
Dernières représentations des jeunes Danoises. — Les fêtes de 
nuit historiques aux .illuminations vivantes, auront lieux les 
mardi et jeudi ; les fêles de nuit féeriques, les vendredi et di-
manche de chaque semaine. Tous les soirs, spectacle sur le 

théâtre des Fleurs. 

— E.NGIIIES-LES-BAINS.—Dimanche 25 juillet, 2e grande fèto 
extraordinaire de jour et de nuit. Trois orchestres, tombola 
comique, trois chansonnettes par Edouard Clément. A cinq 
heures, ascension d'un magnifique ballon et descente en pa-
rachute par un sing; américain, élevé par M. Godard. Concert, 
sous la direction de il. Marx. Harmonie militaire, fanfares sur 
le lac. A dix heures, embrasement général des îles et des 
alentours, par Honoré, artificier. Eclairage spb ndide et d'un 
genre nouveau. En cas de mauvais temps la fête sera remise 
au dimanche suivant. —Très incessamment grande fête de 

nuit d'un genre iucounu. 

SPECTACLES DU 23 JUILLET. 

OPÉRA. — La Magicienne. 
FRANÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, la Joie fait peur. 
OpÉRA-ComauE. — La Dame blanche, le Valet de chambre. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, les Jeux innocents. 
VARIÉTÉS. — L'Ut dièze, Feue Brigitte, les Zouaves. 
GYMNASE. — L'Héritage de M. Plumet, un Fils de famille. 
PALAIS-ROYAL. — Bouchencœur, Faut-il des époux assortis ? 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Jean-Bart. 
AHRIGO. — Les Fugitifs. 
GUTÉ. — Les Chiens du mont Saint-Bernard. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. — Les Canotiers de la Seine, Drelin, dre'in, 
BEAUMARCHAIS. — Belàche. 
FOLIES-NOUVELLES. — Relâche. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres k 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Pékin la nuit. 
PRÉ CATELAN.—Tous les soirs, à 8 heures 1[2, Claribelia. 

ballet en 4 tableaux, exécuté sur le théâtre des fleurs; par 
36 jeunes Danoises.—L-termèdes par une trou, e espagnole, 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12j. —■ Tous les jours, de 
huit à dix heures, soirée magique. 

RANELAGU (Concerts de Paris). — Soirées musicales et dansan-
tes tous les dimanches. Concert les mardis et ven Jreiis, et 
Fêtes de nuit tous les jeudis. 

CHÂTEAU-HOUGE. — Soirées musicales etdamcK'.es, dimanches, 
lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-
medis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées danjantes les lundis, mercre-
dis, vendredis et dimanches. 

Imprimerie A. Guyot, rue Ns-des-Matburins.l8. 
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UTIE DE
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E
 MONCEB1.4.Y, avoué à Orléans, 

' y place du Marti oi, 6. 
j
e

„ entu adjudication sur licilation entre ma-

bunni '
 muleurs

'
 en ''audience des criées du Tri-

he, ,„ d'0l'Iéat>Si le mercredi 25 août 1838, 
"eurei de midi, en trois lots, 

Hérrf j des Grands et Petits Gau 

et s
 ' i 18 MAWOEUVStSiSlSE de Montfront 

sur- ? nipo pe,ldut\ct''s' sllué<is C0lîimune do Sully-
Coire. toron fissement de Gien (Loiret), 

' 2° iv, , £ nnse à Pnx de 80,000 fr. 
e la *'EK

ME de
 Pu.seaux et ses dé 

J»*»», Bit 

^ sur-Lo,re
 {

Lw^), 

 „ et ses dénen-

, rf,rC°mmUn? de V'8lain> canton de Su 

3° li»Uf LF
L

MISE à Pri* f]e : 36,000 fr. 

Pendaïce sK-f
ÏME

 ̂
 Bo,,S FrèVea et

 dé-*"ce. sise même commune de V,glain 

iip;z*^iïs 

— A M°Filio1, avoué colicitant, rue Ste-Anne,5; 
— A Me Nouvellon, notaire, cloître Ste Croix, 1, 
A Snlly-sur-Loire, à M. Boudin, propriétaire, 

pour la ferme des Gauriers ; 
— Et à M. Girault, garde an château de Beau-

regard,pour les 2 fermes de Puiseaux et des Bons-
Frères. (8428)* 

■wsaawi^iisijHEâîssHa^^ 

DOtMAIl 
Etude de IME UE.SA«»BI¥fiE5e, avoué à Gien 

(Loiret). 
Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Gien, le 4 août 1838, 

Du BOMAINE de la Supplissionnière, situé 
sur la commune de Saint-Florent, canton de Sully, 
arrondissement de Gien. Maison de maître nou-
vellement construite, parc, jardins d'agrément et 
potager, étang, ferme, mamière, cheptel, terres 

labourables, prés et bois taillis. 
Contenance : 100 hectares. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A M" liSJA8*B»ÏKÏÏË:», avoué à Gien, 

poursuivant la vente; 
2° A M' Amand, avoué colicitant; 
3° A M. Fortier, négociant, rue de Rivob, 124, 

à Paris. (8«9J 

CHAMBRES ET ET0DES DE NOTAIRES. 

CHATEAU ET TERRE 
DE LA 

ET ILlUIEi BAUDONNIÈRE, 

situés communes d'Orville et Bagneux, arrondis-
sement d'Issoudun (Indre), et commune de Saint-
Ouiriile-de-Graçay, arrondissement d« Bourges 
(Cher), à vendre, même sur une seule enchère, le 
mardi 31 août 1858, en la chambre des notaires 
de Paris. 

Contenance : 158 hectares 52 à 60 cent, en prés, 
terres, bois, vignes, pacages, réserves du château, 
pièces d'eau et superficie des constructions ( Deux 
domaines principaux). 

Produit: 9,000 fr. 
Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser ii M" BAUDIER, notaire à Paris, 
rue Caumartin, 29. (8437)* 

IMMEUBLES DANS LA NIÈVRE 
Adjudication en deux lots, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 3 août 1858, mid 
De 'r^neiGS, B»KIÎ:SÎ, BOIS et PÂTU-

RES, situés communo de Biches, canton de Châ-

tillon-en-Bazois (Nièvre). 
1er lot. Domaine de FIeury-le-Mes!ier, contenant 

en terres, 43 hectares 97 ares 95 centiares ; et en 
bois, 13 hectares 57 ares 16 centiares. — Revenu 
des terres seules, 3,000 fr. 

Mise à prix • 75,000 fr. 
2e lot. Pâlnraux do Vineences, contenant 21 

hectares. — Revenu, 1,000 fr. 
Mise à prix : \ 5,000 fr. 

S'adresser : 1" A M' RiVUAH, notaire à ta-
ris, rue Saint-Honoré, 189; 

2° El à M. Desbouis, garde champêtre à Biches. 
.(8367) 

mm rUitlUVil RUE CLOTAIRE, ii, 1 fU&ift 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 27 juillet 1858, midi, par le mi-
nistère de BIE PI Ai', l'un d'eox, 

D'une KHA5S«&3i sise à Paris, rue Clotaire, 3, 
près le Panthéon. 

Revenu : 8,042 
ftlise à prix : 65,000 fr, 

On adjugera^sur une seule enchère. 
S'adresser à IIe PB AT, notaire, rue de Ri-

voli, 89. (8379) 

Ventes mobilières. 

IT D'H0RL0G£R-I 
Etude de M' «UCnîîMBSÏ, avoué à Orléans, 

rue Neuve, 13. 
Adjudication, le vendredi 30 juillet 1858, neuf 

heures du matin, en l'étude et par le ministère da 
M* MO ai: A ai jeune, notaire à Orléans, rue 
Jeanne-d'Arc, 

De l'établissement d'HOBXOGEK-Eïn'j®!;-
T33SB exploité» Orléans, rue Royale, 6 i, avec 
les marchandises eu dépendant , prisées à 38,816 fr. 
49 c., les objets mobiliers servant à l'exploitation 
et le droit au bail, ne devant expirer que le 24 
juin 1871. 

Mise à prix: Pour l'établissement et les objets 
mobiliers, 2,750 fr.; pour les marchandises, le 
montant de la prisée. 

S'adresser pour les renseignements, à Orléans : 
1° A HB" SSOStBSAtl jeune, notaire, rue Jennne-

d'Arc, dépositaire du cahier des charges et de 



720 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 JUILLET 1858 

l'inventaire ; 

2» A M" DUeHËlHI», avoué, rue Neuve; 

3" A M' Ronceray, avoué, place du Martroi ; 

4° A M° Taillebois, notaire, rue du Cliapon. 

(8436) 

DIVIHS CREANCES ET DROITS 
à vendre, en 2 lots, même sur une seule enchère 

et à tout prix, par suite de faillite et concordat, 

un vertu de jugement, par M" PASCAL, notai-

re à Paris, rue Grenier-St-Lazare, 11° 5, le28juil-

let 1858, ÈL midi, jour auquel, pour enchérir, il 

faudra déposer aud. notaire 500 fr. — S'adresser 

à M. de Cagny, syndic à Paris, rue de GrefFulhe, 

9, et à M" PASCAL, notaire, de midi à 4 h. 

.(8390) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DE 

CARBONISATION 1 L'ÉTRANGER 
SOUS LA RAISON SOCIALE CLOVIS KNAB ET C

E
. 

En exécution de l'article 5 de la loi du 17 juil-

let 1856, MM. les actionnaires se réuniront en as-

semblée générale extraordinaire le samedi 7 août, 

à trois heures, au siège social, rue Rougemont, 4, 

à Paris, à l'effet de renouveler, pour une période 

de cinq années, le conseil de surveillance, dont les 

premiers pouvoirs, limités à une année, doivent 
expirer prochainement. 

Aux termes de l'article 36 des statuts, tout pro-

priétaire de vingt-cinq actions ou d'un titre d'ap-

port peut assister à l'assemblée ou s'y faire repré-

senter par un autre actionnaire, membre de ladite 
assemblée. 

Paris, le 22 juillet 1858. 

Le gérant, C. KNAB et C". 

A VENDRE, n IIECT. DE BOIS 
fonds et superficie, à 10 kilomètres d'Avesnes 

(Nord). Sol bon et d'un défrichement avantageux 

S'adr. à Paris, à M. MACNIER, rue Meslay, 25; 

A Ave,nes, à M" UUCARNE, notaire. (19999) 

LE 
PURGATIF 

de DESBRIÈRE 
purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 

l'estomac ni les intestins. Rue Le Peletier, 9. 

(19971)* 

WMBMWUKi Ml, MM 

LE PAPIER MOU! dfâSi-
CIIESetautres insectes. Chez les ph.,drog.. 

etépiciers.Paris,chezDAUBiN,r.St-Denis,79l 

(19949)» 

f 
CHOCOLAT PERRON 

LE MEILLEUR EN QUALITÉ 

ET LE MEftLÉtfR MARCHÉ Ei PRIX 
2 Ct 3 FRANCS LE DEMI-KILO. 

s. Paris, 14, rue Vi vienne, et dans toutes les Communes. 

En vente chez l'auteur, J. MERTJENS, rue Rochechouart, 9, et chez les principaux Librairts. 

nLLnz ri i wtm ïsîii: Bjki i j'ilPO ou Comptes-Faits de» jours et tu» heures jusqu'à 31 jourB detfafiÉ 
I AOLLAUA DllO OALAllttlù du prix del.fr. à 6 fr. 75 c. (de 25 en 36 c), la journée étant de lo 
II ou 12 heures; avec les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix 75 c. — Franco parla po

8t
' 

Ifr. (Affranchir). 

Société* commerciale». — Faillite»]. — Publications légale». 
Veaitws uioGtfliérew. 

vZfcTES filRAUTORlTfi DE JUSTICE 

Le 23 juillet. 
Place publique de Passy. 

t'onsislanl en : • 1 

(9740) Bois de diverses essences, 50 
établis, pliaéton, cheval, etc. 

A Hèrey, 
rue (te Reuilly, il. 

(•9741) Billard, comptoirs, ustensiles 
de limonadier, appls à gaz, etc. , 

Le 24 juillet. 

En l'hôtel des Cumiuissair«<s=- Pri-
sr-urs, rue Ros.sini, B 

(9742) Taule ronde, étagère, têle-à-
1èlo, armoire a glace, ritfi aux,etc. 

(9743; Artnoireà glace, càrlorïnters, 
rideaux, glace, bibliothèque, etc.' 

(9744) Canapé, guéridon, meuble vi-
tré, étagères, lustre, piano, etc. 

(9745) Coussins caoutchouc, sacs, 
malles, éluis à chapeaux, etc. 

(9746) Casiers, cartons, 5 métiers à 
faire des bas, bits de coton, etc. 

(9747) Bureaux, tables, bibliothèque, 
commode, toilette, établis, etc. 

(3748) Toilettes, fauteuils, bureau', 

buffet, table, bibliothèque, etc. 
(9749) Comptoirs, casiers , 800 for-

mes, outils de cordonnier, etc. 

(9750) Guéridon, buffet, pendule, 
comptoir, glaça, calorifère, etc. 

Uue de Chalillon, 8. 
(9751) Bornes, auges, trottoirs, pla-

ques, conduits dW, roues, etc. 
hue Chantai* 22. 

(9752' Commode, toilelle, guéridon, 
tables, fauteuils, pendule, etc. 

Rue Cullure-Sainle-Calherine, 28. 
(9753) Bureau, presse, cheminée à la 

prussienne, pendule, vases, etc. 
Faubourg Saini-llonorô, 178 

(9754, Robe de chambre, 2 habits 
en drap, pantalons, chapeau, etc 

Rue t'opineourt, 28. 
(9755) Bureaux, fauteuils, carton-

niers, buffet, table, poêle, etc. 
A Sainl-Mandç, 

sur la place publique. 
'9756) Commodes, secrétaires, pen-

dules, glaces, tableaux, etc. 

Le 25 juillet. 
A Vanves, au lieu de la Californie, 

près la tour Malakoff. 
(9657) 6,000 briques cuites, 28,000 

non cuites, manège, tombereau 

DM MM a 

La publication légale des actes d: 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dan 
trois des quatre journaux suivants 
le Uonm.ii- universel, la Gazette des 
Tribunaux, le tiroir, et le Journal tje-

néral <F%fliches> dit Petites /tljiclies. 

HitVi&H'KH. 

Etude de M" GOSSART, no'aire à 
Paris, rue Saint-tionoré, 2i7. 

D'un extrait du procès-verbal de 
l'assemblée générale des action-
naires île 18 société des Docks Louis-
Napoléon, tenue à Paris les cinq e; 
dix juillet mii huit cent cinquanle-
huil, lo dl extrait déposé pour mi-
nute à l'éluda de M" Gossart, no-
taire à Paris, suivant acte en daie 
du dix-neuf juillet mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré , il ap-
pert que ladite assemblée a adopté 
ie projet qui lui était présenté des 
statuts ci-après rapportés ; et, sui-
vant un autre acte reçu par le mê-
me notaire le même jour, les statuts 
modifiés de ladite société ont été 
établis en exécution de la délibé-
ration précitée de la manière sui-
vante : 

TITRE r*i — Formation ct objet de 
ïa société. 

Art. Ier. Il est établi, sauf l'appro-
bation du Gouvernement, entre les 
propriétaires d'actions de la société 
formée par acle reçu Dufour, no-
taire à Paris, le douze octobre mil 
huit cent cinquante - deux , pour 
l'exploitation des docks à Paris, uue 
société anonyme sous la dénomi-
nation de Compagnie des Docks Na-
poléon. 

Art. 2. La société a pour objet : 
!■> L'exploitation des entrepôts 

réels, de douune.d'odroi.des sels el 
des sucres indigènes, ainsi' que des 
magasins généraux,concédés par di-
vers actes de l'autorilé publique et 
existant, soit sur des terrains ap-
partenant à la ville de Paris, soit 
sur des terrains appartenant en 
toute propriété à ladite société; 

2° La construction ct l'exploita-
tion de tous magasins et entrepôts 
qu'elle pourra établir, soit sur les 
terrains dont elle est actuellement 
propriétaire, soit sur tous autres 
qu'elle pourra acquérir par voie 
d'échange ou autrement; 

3» L'exploitation cita mise en va-
leur de tous privilèges et conces-
sions dentelle est au,utilement en 
possession, et de tous autres qu'elle 
pourra solliciter et obtenir du gou-
vernement de Sa Majesté; 

4° La construction et l'exploita-
tion de toutes voies de communi-
cation qu'elle pourra être autorisée 
il établir pour mettre ses magasins 
et entrepôts en communication a-
vec les chemins de fer aboutissant 
à Paris ; 

5» L'exploitation de services de 
transports aboutissant à ses éla-
blissemenls; 

6» La délivrance de récépissés et 
warrants uégociables,ainsi que tou-
tes opérations de magasinage et de 
commission de nature à faciliter 
les transactions commerciales; 

7° Toutes avances, a litre de prêt, 
aux propriétaires ues marchandi-

ses entreposées dans ses établisse-
ments; 

S° l'ouïes vantes publiques de 
marchandises, conformément aux 
lois et règlements en vigueur. 
, Art. 3. La société a son siège à 
Paris. 

Art. 4. La soriélé commencera à 
partir du jour de la date du décret 
impérial qui l'aura aulorisée. Elle 
finira en même temps que la plus 
longue des concessions Uonlelle est 
actuellement en jouissance. 

A l'expiration de ce terme, la so-
ciété continuera d'exister, si la pro-

rogation est volée par l'assemblée 
générale. 

TITRE 11. — Fonds social. 

Art. 5. Le fonds social se com-

pose : . . , 

JO
 DQ la concession, expirant le 

vingt-trois juillet mil neuf cent qua-
torze de 1 enlrepôt réel des Doua-
nes établi à Paris, au Marais, près 
le canal, sur Ues terrains concédés 
à cet effet par la ville de Paris, jus-
qu'à l'époque ei-dessus indiquée, et 
des batinnnls, constructions, ma-

chines et matériel existant sur les-

dits terrains ; 

2» De la concession, expirant le 
premier avril mil neuf cent quinze, 
de l'Entrepôt réel d'Octroi ; 

3» De la concession, expirant le 
premier avril mil neuf cent quinze, 
de 1 Enlrepôt réel des SucreB indi-
gènes ; 

4° De la concession, expirant à la 
même époque, de, l'Entrepôt réel 
des Sels; 

Ces trois entrepôt, établis à Pa-
ris, quai Jetnmapes, rive gauche du 
canal r'aint-Martin, sur des ter-
rains concédés à cet ctfet par la 
ville de Paris jusqu'à l'époque ci? 
dessus indiquée; 

5° Des magasins situes sur la rive 
droite dudit éanal, servant à l'em-
magasinage public ct consistant : 

Dans les grands magasins situés à 
t angle de la rue de l'Entrepôt et de 
la rue Neuve (aujourd'hui bile de 
Marseille), et allant jusqu'au canal, 
elablm sut'des terrains appartenant 
à la ville de Paris et dont la con-
cession expire le vingt-trois juillet 
mil neuf cent quatorze; 

Et dans deux grands magasins et 
deux maisons sis rue des Vinai 
griers, appartenant en toute pro-
priété à la société, et situés dite rue 
Neuve (rue de Marseille), rue des 
Vinaigriers et rue Grange-aux-
Belles; 

6» Des droits, bénéfices et avan-
tages pouvant résulter des délibé-
rations du conseil municipal de la 
Seine, adjudications adminisliati-
ves, ordonnances royales, arrêts 
ministériels, décrets relatifs aux 
entrepôts et magasins généraux ac-
quis au nom et avec Te capilal de 
l'ancienne société des Docks, et 

dont elle est actuellement proprié-
iaire ; 

Des droits, bénéfices et avantages 
qui pourront résulter du décret im-
périal que le conseil d'udimnislra-
tion, dont il sera ci-après parlé, est 
autorisé à solliciter de la bienveil-
lance de Sa Majesté, A l'effet d'obte-
nir la réintégration de la présente 
société dans la concession-Taisant 
I objet du décret du dix-sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
deux ; 

7° De tous les droits appartenant 
ou pouvant appartenir à l'ancienne 
société des Docks Napoléon sur des 
terrains situés à Paris, quartier de 
la place de l'Europe, à droite et à 
gauche de fa Irancliée du chemin de 
1er de l'Ouest, et qui sont d'une con 
tenance totale de quarante-six mille 
deux cent dix-neuf mètres cinquan 
te-quatre cenlimètres superficiels, 

8° De douze inscriptions de renié 
quatre et demi pour cent sur le 
grand-livre de ta Dette publique, 
formant ensemble une rente an-
nuelle de deux mille quatre cent 
trente et un (raucs ; 

9° D'une inscription de mille 
francs de rente quatre et demi pour 
cent, déposée à la Caisse des dépôts 
et consignations depuis le vingt-
sept septembre mil huit cent trente-
quatre, et dont le capilal, accru de 
tous les arrérages produits depuis 
cette époque, est évalué à cinquan-
te-sept mille cinquante-huit frincs 
six centimes ; 

10° De recouvrements à opérer sur 
divers el résultant, soit de titres, 
soit de jugements et arrêts passés 
eu force de chose jugée; 

11° Et d'une somme de un million 
de francs en espèces ou valeurs réa-
lisables. 

Tous les objets mobiliers et immo-
biliers dépendant de l'apport ci-
dessus se trouvent, d'ailleurs, plus 
ampjement détaillés dans un état 
descriptif qui restera annexe à la 
minute des présents statuls. 

La société anonyme entrera en 
jouissance des biens présentement 
apportés, à partir de la remise qui 
en sera laite à une commission spé-
ciale de trois membres, qui sera 
nommée par la première assemblée 
générale convoquée dans les délais 
déterminés en l'article 13, § 11, ci-
après. 

Cette remise aura lieu dans la 
huitaine de la nomination de la 
commission. 

Art, 0. Le fonds social ainsi com-
posé est divisé en trente-deux mille 
actions donnant droit chacune à un 
trente-deux millième de l'actif so-
cial. 

Ces actions appartiennent aux 
propriétaires des actions de l'an-
cienne société des Docks-Napoléon, 
formée par acte reçu Dufour, no-
taire à Paris, le douze octobre mil 
huit cent cinquante-deux. 

Les litres seront délivrés aux 
avants-droit au prorata du nombre 
d'anciennes actions dont ils sont 
propriétaires. 

TITRE III. — Actions. 
Art. 7. Les titres d'actions de la 

présente société anonyme ne seront 
délivrés qu'après l'autorisation de 
la société et l'accomplissement des 
diverses formalités énoncées en 
l'article 5. 

Art. 8. Les actions sont nominati-
ves ou au porteur. Elles sont ex-
traites d'un registre à souche, revê-
tues de la signature de deux admi-
nistrateurs et frappées du timbre 
sec de la compagnie. 

Les actions au porteur se trans-
mettent par la simple tradition du 
titre. 

Les actions nominatives se trans-
mettent conformément à l'article 36 
du Code de commerce. 

Art.9. Le conseil d'administration 
pourra autoriser le dépôt el la con -
servaliop des litres dans la caisse 
sociale ; dans ce cas, il déterminera 
ta forme des cerlilicals de dépôt, le 
uiodedejeur délivrance, les frais 
auxquels ce dépôt pourra être assu-
jetti, et les garanties dont l'exécu-
tion de Cette mesure doit êlre entou-
rée dans l'intérêt de la société et 
des actionnaires. 

Art. 10. Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence 
de leur mise en société; au-delà, 
tout appel de fonds est interdit 

Art. II. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre 
dans quelque main qu'il passe. La 
possession de l'action emporte ad-
liésion aux statuls de la société. 

Art. 12. Chaque action est indivi-
sible à l'égard de la société, qui n'en 
reconnaît aucun fractionnement. 
Tousles copropriétaires indivisd'une 
action sont tenus de se faire repré-
son«r auprès de la société par une 
seule et même personne. 

Les héritiers ou créanciers des 
actionnaires ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soit, provoquer 
1 apposition des scellés sur les biens 
et valeurs de lu société, ni s'immis-
cer en aucune manière dans son ad-
ministration. 

ils doivent, pour l'exercice de 

leurs droits, s'en rapporter aux in' 
ventaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'assemblée générale. 

TITRE m — Assemblée générale. 
Art. 13. L'assemblée générale re-

présente l'universalité des action-
naires; elle se réunit de droit cha-
que année dans le mois de mars, 
et, en oulre, exlraordinairement 
toutes les fois que le conseil d'ad-
ministration en reconnaît l'utilité. 

La première assemblée générale 
sera convoquée dans un délai d'un 
mois, à partir de 1 approbation des 
présents statuls. 

Les convocations ordinaires et 
extraordinaires sont faites par un 
avis inséré, vingt jours au moins 
avant l'époque de la réunion,, dans 
deux journaux, d'annonces légaies 
du département de la Seine. Lors-
que l'assemblée générale a pour 
objet de délibérer sur les objets 
mentionnés dans l'article 20 ci-
après, les avis de convocation doi-
vent en faire mention. La réunion 
a lieu à Paris, au lieu Indiqué par 
la convocation. 

Art. U. L'assemblée générale se 
compose de tous les propriétairee 
ou porteurs de vingt actions au 
moins, lesquelles seront déposées 
au siège de la société huit jours au 
moins avant l'époque fixée pour la 
réunion. U est remis à chaque dé-
posant une carte d'admission no • 
mmalive et personnelle. 

Tout actionnaire ayant droit de 
voter à l'assemblée générale peut se 
faire représenter par un manda-
taire, pourvu que ce mandalaire soit 
lui-même actionnaire et membre de 
l'assemblée. 

La forme des pouvoirs sera déter-
minée par le conseil d'administra-
tion. Dans tous les cas,ces pouvoirs 
devront être déposés , huit jours 
avant l'époquefixée pourlarétinion, 
au lieu et d'ans les mains des per-
sonnes désignées par le conseil 
d'administration. 

Art. i"). L'assemblée générale est 
régulièrement constituée lorsque 
les membres présents sont au nom-
bre de vingt-cinq au moins, repré-
sentant le dixième du fonds social. 
Si cette double condition n'est pas 
remplie, il est procédé à une se-
conde convo :alion à vingt jours 
d'intervalle au moins.' Les mem-
bres présents à cette seconde réu-
nion délibèrent valablement, quel 
que soit leur nombre et quelle que 
soit la quotité des actions représen-
tées, mais seulement sur les objets 
qui étaient à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les caries d'admission délivrées 
aux déposanls pour la première 
convocation sont valables pour la 
seconde. 

Art. 16. L'assemblée est présidée 
par le président du conseil d'admi-
nistration, et, à son défaut, par le 
vice-président dudit conseil ou ce-
lui de ses membres que le conseil 
d'administration désigne. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents, et, sur leur refus, ceux 
qui les suivent dans l'ordre de la 
liste jusqu'à acceptation, sont ap 
pelés à remplir les fonctions de 
scrutateurs ; le bureau désigne le 
secrétaire. 

Art. 17. Les délibérations sont 
prises à la majorité des membres 
présents. 

Vingt actions donnentdroit à une 
voix, sans que te même actionnaire 
puisse avoir plus de dix voix, soit 
par lui-môme soit comme fondé de 
pouvoirs. 

Le scrutin secret a lieu lors-
qu'il est réclamé, soit par dix 
membres au moins de l'assemblée, 
soit parla majorité des actionnai-
res présents. 

Art. 18. L'ordre du jour est arrêté 
par le conseil d'administration. 

Aucun autre objet que ceux portés 
à l'ordre du jour ne peut être mis 
en délibération. 

Art. 19. L'assemblée générale en-
tend le rapport du conseil d'admi-
nistration sur la situation des affai-
res sociales. Elle discute, approuve 
ou rejette les comptes ; elle rixe les 
dividendes sur la proposition du 
conseil d'administration. 

Elle nomme les administrateurs, 
entin elle prononce, en se renfer-
mant dans les limites des statuts, 
sur tous les intérê's de la société. 

Art, 20. Elle délibère sur toute 
proposition d'emprunt, avec ou sans 
affectation hypothécaire. 

Elle délibère sur les réunions, 
fusions ou alliances avec d'autres 
compagnies, sur les propositions 
du conseil d'administration relati-
ves à l'augmentation du fonds so-
cial, aux modifications aux statuts, 
à la prolongation ou à la dissolu-
tion de la société. 

Art. 21. Les délibérations sur les 
objets indiqués au paragraphe pre-
mier de l'article préedent sont pri-
ses par l'assemblée générale, re-
présentant le cinquième du fonds 
social, et à la majorité des deux 
tiers des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

Les délibéralions sur les objets 
indiqués au paragraphe deux sont 
prises par l'assemblée générale, re-
présentant le tiers du fonds social, 
et à la majorité des deux tiers des 
voix des membres présents ou re-
présentés. 

Dans le cas où, sur une première 
convocation, les actionnaires pré-
sents ou représentés ne rempli-
raient pas les conditions imposées 
par les dispositions qui précèdent 
pour la validité des délibérations 
de l'assemblée généraient sera pro-
cédé à une seconde convocation, à 
un mois d'intervalle. 

Les délibérations da l'assemblée 
générale, réunie en vertu de cette 
deuxième convocation, seront vala-
bles, pourvu que les actionnaires 
soient au nombre de vingt-cinq, re-
présentant au moins le cinquième 
du fonds social. 

Art. 22. Les décisions relatives aux 
objets mentionnés dans l'article20 

ne seront valables qu'après avoir 
été approuvées par le gouverne-
ment. 

Art. 23.Les résolutions de l'assem-
blée générale, prises conformé-
ment aux statuts, obligent l'univer-
salité des actionnaires. 

Art. 24. Les délibérations sont 
constatées par des procès-verbaux 
signés par ta majorité des mem-
bres du bureau. Une feuille de pré-
sence, destinée à constater le nom-
bre des membres présents à l'as-
semblée et celui des actions dépo-
posées par chacun d'eux, demeure 
annexée a la minute du procès-ver-
bal; cette feuille est signée par 
chaque actionnaire en entrant en 
séance. 

Art. 23. Les copies ou extraits de 
ces procès-verbaux, à produire 
partout où besoin sera, serdnl cer-
tifiés par le président du conseil 
d'administration ou par celui des 
membres du conseil qui en fait 
lonction. 

TITRE V. — Conseil d'administra-
tion. 

Art. 26. La société est administrée 
par un conseil d'aduinislration 
composé de deuze membres;. 

Art. 27. Chaque administrateur 
doit être propriétaire de irente ac-
tions, qui sont inaliénables pen-
dant ioute la durée de ses fonctions. 
Les litres de ses actions sout dépo-
sés dans la caisse de la compagnie. 

Art. 28. Les membres dd conseil 
d'administration sont nommés par 
l'assemblée générale ; la durée de 
leurs fonctions est de trois an-
nées. 

Le conseil est renouvelé pai tiers 
d'année en année; les membres 
sortants sont désignés, pou! les 
deux premières années, par le sort 
et ensuite par l'ancienneté. 

Les membres du conseil reçoivent 
des jetons de présence dont la va-

leur est fixée par l'assemblée géné-
rale. 

Art. 29. Par dérogation à l'article 
28 qui précède, sout membres du 
premier conseil d'administration 

seconde 
renouvellement aura 

il est dit en l'article 

Art; 38. Les produits de l'entre-
prise Servent d'abord à acquitter les 
dépenses d'entretien et d'exploita-
tion , les frais d'administration, 
l'intérêt et l'amortissement des em-
prunts qui auront pu être contrac-
tés , et généralement toutes les 
charges sociales. 

Art. 39. Sur l'excédant des pro-
duits, après le paiement des char-
ges ci-dessus énoncées, il est préle-
vé chaque année t 

1° Une retenue de cinq pour cent 
des bénéfices, affectée à la consti-
tution d'un fonds de réserve; 

2" Une retenue destinée à consti-
tuer un fonds d'amortissement dont 
le conseil d'administration déter-
minera l'Importance et l'emploi, 

3° Une somme suffisante pour ser-
vir aux actions un premier dividende 
de vingl-cinq frjncs par an, 

Art. 40. Le paiement des' divi-
dendes se fait aux époques et aux 
caisses qui seront, désignées par le 
conseil d'administration. 

Art. 41. Tous dividendes qui n'ont 
pas été touchés à l'expiration de 
cinq années, après l'époque de leur 
échéance, annoncée dans l'un des 
journaux indiqués à l'article,13,sont 
acquis à la société, conformémentà 
l'article 2277 du Code Napoléon. 

Art. 42. Lorsque la réserve aura 
atteint cinq cent mille francs, le 

MM. Gabriel Let'ebvre, ancien agenilpràlèvemcnt de cinq pour cent 
A~ ..1,........ ....... !.. ,l~ .>.T_r~' _ . • -t.,..;. ...C\ :i de change près la Bourse de Paris, 
demeurant en celte ville, rue de 
Choiseul, 18; Foacier de Ruzé, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 85 ; Lavaux, de la maison 
Fournier et Lavaux, entrepreneur 
de transport par eau, demeurant à 
La Villetle, Grande-Rue, 16; Bou-
don, directeur de la compagnie a-
nonyme d'assurances maritimes le 
Pilote, demeurant à Paris, place de 
la Bourse, 6; Teyssier, négociant, 
demeurant à Paris, rue Mogador, 13; 
Botot de Saint-Sauveur, adminis-
trateur de la compagnie anonyme 
de Pont-Remy, demeurant à Paris, 
rue Laflitte, 43, qui sont autorisés à 
se compléter jusqu'au nombre fixé 
par l'article 26 ci-dessus. 

Le premier conseil ainsi formé 
restera en fonctions pendant deux 
ans, à dater de l'autorisation des 
présents staluts. 

Après l'expiration de la 
année, son 
lieu comme 
précédent. 

Art. 30. Tout membre sortant peut 
êlre indéfiniment réélu. 

En cas de vacance, l'assemblée 
générale, lors de sa première réu-
nion et sur la proposition du con-
seil d'administration, procède au 
remplacement Dans le cas où, par 
suite de vacances survenues dans 
l'intervalle de deux assemblées gé-
nérales, le nombre des administra-
teurs descendrait au-dessous de 
huit, il serait pourvu provisoire-
ment au remplacement par le con-
seil d'administration jusqu'à con-
currence de ce nombre. 

Les administrateurs ainsi nom-
més ne restent en exercice que jus-
qu'à l'époque où devaient expirer 
les fonctions de ceux qu'ils rempla-
cent. 

Art. 31. Les membres du conseil 
d'administration ne contractent, à 
raison de leurs fonctions, aucune 
obligation personnelle, ni solidai-
re, relativement aux engagements 
de la société. Ils ne répondent que 
de l'exécution de leur mandat. 

Art. 32. Chaque année, après l'as-
semblée générale annuelle, le con-
seil nomme, parmi ses membres, 
un président et un vice-président. 
En cas d'absence dn président et du 
vice-président, il désigne celui des 
membres présents qui doit remplir 
les fonctions de président. Le pré-
sident el le vice-président peuvent 
toujours être réélus. 

Art. 33. Le conseil d'administra-
tion se réunit aussi souvent que 
l'intérêt de la société l'exige, et au 
moins une fois par mois. Pour que 
les délibéralions soient valables, le 
nombre des membres présents doit 
être de cinq au moins. 

Art, 34. Les délibérations sont 
prises à la majorité des voix des 
membres présents. Nul ne peut vo-
ter par procuration dans ie sein du 
conseil. Dans le cas où deux mem-
bres dissidents sur une question 
demanderaient qu'elle fût ajournée 
jusqu'à ce que 1 opinion d'un ou de 
plusieurs administrateurs absents 
lut connue, il pourra être envoyé 
à tous tes administrateurs absents 
une copie ou extrait du procès-ver-
bal, aveo invitation de venir voter 
dans une prochaine réunion, à jour 
fixe, ou d'adresser par écrit leur 
opinion au président. Celui-ci en 
donnera lecture au conseil, après 
quoi la décision sera prise à la ma-
jorité des membres présents. 

Art. 35. Les délibérations du con-
seil d'administration sont consta-
tées par des procès-verbaux inscrits 
sur un registre tenu à cet effet, ct 
signé par lo président ot deux des 
administrateurs qui y ont pris part. 

Les copies et extraits de ces déli-
bérations, à produire partout où 
besoin sera, seront signés par le 
président. 

Art. 36. Le conseil d'administra-
tion est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour l'administration de la 
société. 

Il nomme et révoque tous chefs 
de service, employés et agents, dé-
termine leurs attributions, fait tous 
règlements, fixe les tarifs sous les 
conditions déterminées par le ca-
hier des charges, arrête le budjet 
des receltes, le budjet des dépense», 
détermine l'emploi des fonds de la 
réserve et le placement des londs 
disponibles. 

11 autorise les achats et échanges 
de terrain*, les marchés et contrais 
de toute nature pour les construc-
tions et travaux de toutes sortes 
nécessaires à l'objet de la société. Il 
autorise la vente des terrains el bâ-
liments inutiles. 11 autorise toute 
soumission rentrant dans l'objet de 
la société. U négocie et émet les 
emprunts avec ou sans affectation 
hypothécaire, sous forme d'obliga-
tions ou autrement, après l'autori-
sation donnée par l'assemblée gé-
nérale, conformément aux articles 
20 et 21 ci-dessus. 

Le conseil d'administration peut 
nommer un directeur dont il dé-
lerminera les aUributions. 

Il peut déléguer lout ou partie de 
ses pouvoirs a un ou plusieurs de 
ses membres pour des objets déter-
minés. 

TITRE VI. — Comptes annuels. 
Art. 37. Les comptes de la société 

sont arrêtés au trente et un décem-
bre de chaque année. 

est de Irente ahnées, à partir du 
onze juillet mil huit cent cinquante» 
huit, pour Unir le premier juillet 
mil hilit cent quatre-vingt-huit. 
Toutefois, ladite société pourra être 
dissoute de trois en trois ans, à la 
volonté de M. Lesne, en prévenant 
son co-associé six mois d'avance. 
Elle sera également dissoute en cas 
de décès de M. l'ascaud. Le siège de 
ta société est établi à Paris, boule-
vard Montmartre, 10. 

Pour extrait appronré : 

J. LESNE. 

(9963) A. PASCAUD. 

pourra être réduit ou suspendu ; il 
reprendra son cours aussitôt que ce 
fonds sera descendu au-dessous de 
ce chiffre. 

TITRE VII. - Dispositions 
générales. 

Art. 43. Lors de la disolution de 
la société, à quelque époque et pour 
quelque cause qu'elle advienno, le 
conseil d'adminpstration convoque 
immédiatement l'assemblée géné-
rale et lui soumet un projet de li-
quidation. L'assemblée générale dé-
termine le mode de liquidation et 
nomme les liquidateurs. 

Pendant le cours delaliquidalion, 
tes pouvoirs de l'assemblée se con-
tinuent en ce sens qu'elle est appe-
lée à approuver les comptes de li-
quidation et à en donner décharge. 

Art. 44. Toutes les contestations 
qui pourront s'élever pendant 
durée de la société, ou lors de sa 
liquidation, soit entre les action 
naires et la société, soit entre les 
actionnaires entre eux, et à raison 
des affaires sociales, seront jugées 
conformément à la loi. 

Dans le cas de contestations, tout 
actionnaire devra faire élection de 
domicile à Paris, et toutes notitiea 
tions et assignations seront valable-
ment faites au dQmicile par lui élu, 
sans avoir égard à la distance de la 
demeure réeile. 

A défaut d'élection de domicile, 
cette élection aura lieu de plein 
droit, pour les notifications judi-
ciaires, au parquet du procureur 
Impérial près le Tribunal de pre-
mière instance du département de 
la Seine 

Le domicile élu formellement ou 
implicitement, comme il vient d'ê-
tre dit, entraînera attribution de 
juridiction aux Tribunaux compé-
tents du département de la Seine. 

Art. 45. Jusqu'à l'approhation des 
présents statuts par le Gouverne-
ment, la société continuera à fonc-
tionner transitoiremeut comme so-
ciété en commandite par actions. 

MM. Louis Picard, ancien agent 
de change près la Bourse de Paris, 
demeurant en cette ville, rue Ri-
cher, 10; Agnan-Alexandre-Fréilé-
ric Labot, ancien avocat au C m-
seil-d'Etat et à la Cour de cassation 
demeurant à Paris, rue de l'Univer-
sité, 6, seront administrateurs-gé-
rants avec les pouvoirs et la res-
ponsabilité détlnis par la loi. 

Us auront la signature sociale, 
dont ils ne pourront faire usage 
que pour les besoins delà sociélé. 

La raison et la signature sociales 
seront : PICARD, LABOT et Cie. 

Les administrateurs-gérants fe-
ront apport de toutes les valeurs 
sociales à la société anonyme, aux 
conditions et dans les délais fixés 
pur l'article 5 ci-dessus. 

Art. 46. Tous pouvoirs sont don-
nés aux administrateurs - gérants 
pour consentir ensemble ou séparé-
ment aux changements et modifi-
cations que le Gouvernement jugjra 
à propos d'apporter aux présents 
statuts. 

Art. 47. Toutes les stipulations 
des statuls de la société anonyme 
recevront immédiatement leur exé-
cution, autant que la différence 
transitoire de régime n'y fera pas 
obstacle. 

Les membres du conseil d'admi 
nistration opéreront temporaire-
ment comme membres du conseil 
de surveillance, sans engager leur 
responsabilité. 

Art. 48. Pour faire publier les pré-
sents slaluts partout où besoin 
sera, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait : 

(9SI61) GOSSART. 

D'un acte passé devant M" Augus-
te Jozon et son collègue, notaires à 

lo vingt mai mil huit c- n! 
cinquafite-huil, cnregiBlré, il ap-
pert que : Article i*. Il a élé formé 
nie société en commandite par ae-
tofij, entre: l« M. Léon-Adolphe 

GUEII1N, banquier, demeurant à 
Pari,, rue du Faubouig-i'oissoii-

nière, 18, gérant du la maison de 
banque établie à Paris, rue d'Hau-
lev''ie, 24, sou.i la raison sociale 
fiUËBIN, DELA'KE et (> ; 2° Éo}îlf 
GlI'iAUO, preprié ai' e, demeurant à 
iiaris rue Ittaiiclio, 40; 3° et le, co-
gérant qu'ils ponriont s'adjoindre 
comme il sera dit ci-après; fous as-
s.oeiés en nom, responsables cl so-
lidaires ; 4" ics souscripteurs et les 
personnes qui deviendront pro-
priétaires des actions dont i! sera 
parli ci après, simples associés 
eoiiimandiliiira.—Art. 2. La soc,été 
a pour oDjei les opérations de ban 
que ct d'escompte sur la place de 
l'aris. — Art. 3. La raison, et la 

«nature sociales sont GUEB1N.G1-
RAUD el C ; chacun des membres 
do la gérance aura séparément la 
firnaliira fo»iale, unis if ne pjur-
ràen faire usage que pour les be-
soins exclusifs de la sociélé, et ne 
pourra la déléguer que d'un com-
mun accord avec ses cogérants. — 
Art. 4. Le siège de la société est à 
Paris, il est établi rue d'Haulevilk-, 
24 ; la gérance pourra le transférer 
ailleurs si elle le juge convenable. 
—Art. i. La durée de la société sera 
de tout Iij temps à coarir du jour 
de sa (institution définiLive ai 
irente et un mars mi! iiuilcenl soi 
xante-s'u ; elle rie sera définitive-
ment constituée qu'après la sous 
eriplion de la iotalilé du capital 
social,fixé conformément à l'article 
suivant; et le versement par cha. 
que actionnaire du quart au msins 
du montant des actions par lui 
souscrites. — Arl. 6. Le capital so-
cial s«ra fixé par MM Guébin etGi 
raud avanl la constilution défini-
tivedela sociélé, sans pouvoir êlre 
inférieur à un million de francs, ni 
supérieur à deux millions. Il sera 
divisé en actions de mille francs 
clucune, dont le montant sera 
versé à Paris, au siège èt à ta caisse 
do la sociélé Guébin, Défaire et C", 
sqvoir : un quart au moment de la 
souscription, et le surplus lors de 
14 remise des titres d'actions.—Art 
13. La sociélé sera administrée par 
ifSJ. Guébin et Giraud et le 
rant de leur choix, qu'ils se sont 
réservé de s'adjoindre à cet effet 
laquelle adjonclion devra être ap-
prouvée à la majorité par les ac-
t onnaiies réunis en assemblée gé-
nérale, et sera constatée à la suite 
des statuts dont est exlrait, parla 
déclaration de MM. Guébin et Gi-
raud et l'adhésion de leur cogérant 
el publiée conformément à la loi 
—Ari. 28. Les bénéfice* nels, prélè-
vement fait de l'intérêt annuel de 
cinq pour cent, appartiendront, 
jusqu'à concurrence de dix pour 
cent, à MM. Boinet, Lamouret et C«, 
banquiers à Saint-Qnenlin, tant à 
raison de la clientèle qu'ils avaient 
orocurée à la maison Guébin, De-
iatre et C'(qai doit être, dissoute à 
partir du jour où la société Guébin, 
Giraud et C« commencera ses opé-
rations, et dont la ulienlèle doit ap-
partenir à cette nouvelle société), 
qu'à raison de leur concours à la 
formation de la société Guébin, Gi-
raud et C«, et de la souscription 
qu'ils devaient faire de Irois cents 
actions, s'ils réalisaient celto sous-
cription, et tant qu'ils resteraient 
propriétaires de la totalité de ces 
irois cents actions. 

Pour extrait : 
Signé ; JOZON. 

Suivant acte passé devant M'Au-
guste Jozon et son collègue, notai-
res à Paris, lo huit juillet mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, M, 

Léon-Adolphe GUÉBIN, banquier 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 18, et M. Emile 
GIR.AUD, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Blanche, 40, ayant agi 
tous deux comme fondateurs et gé-
rants de la sociélé en commandite 
par actions, formée sous la raison 
sociale GUÉBIN, GIRAUD 6t C», sui-
vant acte passé devant M" Jozon 

fffotaire soussigné, le vingt mai mii 
huit cent cinquante-huii, ont dé-
claré : qu'ils avaient fixé ie capital 
social à un million deux cent mille 
francs, représentés par douze cents 
actions nominatives, qu'ils avaient 
souscrit personnellement, savoir 
M. Guébin deux cents actions, M 
Giraud cent notions ; que les neuf 
cents actions de surplus avaient 
été souscrites en entier et que cha 
cun des aclionnairea avait versé le 
quart du montant des action» par 
lui souscrites; que MM. Roinet, 
Lamouret et O avaient réalisé la 
souscription de trois cents 
tions qui leur donnait droit à la 
portion de bénéfice à eux attribuée 
par les statuts ; qu'en raison de la 
stipulation ainsi laite en faveur de 
MM. Boinel, Lamouret et C», la so-
ciélé ne pouvait être déllnilivemenl 
cousliiu'e qu'après approbation de 
l'assemblée générale des action-
naires, conformément à la loi du 
dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-six. A l'appui de leurs dé-
clarations, MM. Guébin et Giraud 
ont représenté un état contenant 
les noms et domiciles des souscrip-
teurs, le nombre d'actions souscri-
tes, le montant des versements 
exigibles en souscrivant et lea da-
tes des versements effectués. 

Pour exlrait : 

JOZON. 

Suivant acte paasé devant M
E Au-

gus e Jozon et son collègue, nolai 
res à Paris, le vingt et un juillet mil 
huit cent cinquante-lmil. enregis-
tré, M. Léon-Adolphe GUÉBIN, ban. 
qubr, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnièi e, 18, et M 

Euiiie GIRAUD, propriétaire, dé-

tours et gérants do la société en 
coniiiiandiie par aelioos, formée 
sous la raieon sociale GUÉBIN, GI-
RAUD elC«, suivant acte passé de-

nt M« Jozon, notaire toussigné, 
e vingt mai mil Irait cent cinquan-
te-huit, on' exposé que par une dé-
Hbéralion en date du dix-sept juil— 
el mil huit cent cinquante huit, 
Rassemblée générale des actionnai-
' o. avait chargé l'un de ses rnem-
ûres d'examiner el apprécier les 
avantages particuliers stipulés par 
les ctatuls.au prurit de M,\I. Boinet, 
Lamouret el C', el de faire ensuite 
au rapport soi' l'objet de sa mis-
sion, lors do la première réuoioa 
de l'as.scrr.blée gêné, aie, qui d.e,vail 
avoir lieu le vingt chà même nui s; 
que par une autre délibération, ni 
date du vingt jqJllll mil huit cent 
cinquanlf-huil, et après avoir en-
fendu le rapport dom il s'agit, l'as-
semblée générale des actionnaires 
avait appeouvé purement et sim-
plement L'ajttiibulion faite à MM. 
Boinet Lamouret cl C', ct avait en 
outre déclaré ladite société détailJ> 
cément constituée à partir dudit 
jour viugl juillet mil huit cent oi.il-
qaante-lluii. Dans cette position, 
M SI. Guébin Giraud et C", en con-
firmant la décision prise par l'as-
semblée générale des actionnaires 
dans sa délibération du vingt juillet 
mil huit cent einquanle-huil, ont 
Jéclaré que la société Guébin, Gi-
raud et C« était définitivement eons-
Uluée à partir de celte époque. A 
l'appui de leurs déclarations, iis 
ont repiésen'é aux nolaire.s un ix-
ti-aiI. de chacune des délibéralions 
h-dessus analy.-ées, lesquelf s piè-
ces soûl demeuréesannexees à l'acte 
don! esl exfrail. 

Pour extrait : 
(9964) Signé : .lozos. 

TRIBUNAL DE C031J1ERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
■Sratuiteuucnt au Tribunal commu-
nication do la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du onze juillet mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 
Paris, bureau des actes sous seings 
privés, le quatorze juillet mil huit 

nt cinquante-huit, folio 55, verso, 
case I, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Pommey, entre M. Jules Pierre-
François LESNE, cafetier-limo-
nadier, demeurant à Paris, b ule-
vard Montmarlre, 12, et M. Ray-

ond Auguste PASCAUD, marchand 
rte vins, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Martyrs, n° 18, il ap-
pert avoir été extrait ce qui suit : 
il a été formé entre les susnommés 
une société en nom collectif pour la 
création et l'exploitation d'un éta-
blissement de café-restaurant, dit 
café de la Réunion, à Paris, boule-
vard Montmartre, 10. La raison so-
ciale est LESNE et C". M. Lesne est 
seul gérant; en conséquence, il est 
exclusivement chargé de l'adminis-
Iralion et de la tenue de l'établisse-
ment, pour lequel toutes les alfaires 
y devront être faites au comptant, 
en achats et ventes de marchandi-
ses. M.Lesne apporte à la sociélé: 
p> son droit à la moitié du fond3 de 
commerce; 2° le privilège de café-
restaurant à la carte, qui lui appar-
tient jusqu'au vingt avril mil huit 
cent soixante-sept, dans le passage 
Joutîroy; 3° son industrie et ses 
soins; 4° et cinq mille francs ar-
gent. M, Pascaud apporte à ladite 
société : I" son droit à la moitié du 
fonds de commerce; 2« et une soin-, 

me de cinquante-cinq mille francs meuranl à Paris; rue Blanche, 40, 
en argent. La durée delà société t agissant tous deux comme fouda-

»ÉCS.AnATIONS !»K FAILLITES 

Jugements du 21 JUILLET 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte, et et-
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JEANNELLE (Henry), md 
de literie, rue Bleue, I ; nomme M. 
Durand juge-commissaire, ct M. De 
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
provisoire (N° 15122 du gr.1; 

Du sieur SA1NT-MAIXENT (Pierre-
Trouillon), fabr. de nécessaires, rue 
du Temple, 219; nomme M. Sauvage 
juge-commissaire, et M. Beaulbur. 
rue Monlholon, 26, syndic provisoi 
re (N« I5I23 du gr,); 

De la société LECLERC et AUBERT.. 
pour l'exploitation du fonds de 
commerce de md de vins, rue des 
Petites-Ecuries , 28 , composée de 
Louis-Eugène Leclere et Louis-Alexi 
Aubert, demeurant tous deux au 
siège social ; nomme M. Durand 
juge-commissaire, et M. Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syndic provisoire (N° 
15124 du gr.); 

Des sieurs CUVILLIER et LEDEN-

TU, nég„ quai Jemmapes, 166; nom-
me M. Rouihac juge-commissaire, 
et M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic provisoire (N° 15125 du gr.). 

CONVOCATION» U* CRKANCIltSS. 

Sont invités à se rendre «u Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les ertan-
iiert : 

NOMINATIONS D* SYNDICS 

De la société veuve CARPENT1ER 
et SABAT1EU, ayant pour objet l'ex-
ploitation du fonds de commerce de 
md de vins-cafetier, sis à La Clia-
pellc-St-Denis, rue Caplat, I, conv 
posée de dame Marie-Louise Josset, 
veuve du sieur François Carpenlier, 
et sieur Archange Sabatier, demeu-
rant tous deux au siège social, le 28 
juillet, à I heure . N» 15095 du gr.); 

De la D11» BOULOGNE (Pauline), 
confiseuse-chocolatière, passage du 
Saumon, 5 et 7, le 28 juillet, à i 
heure (N° 15088 du gr.); 

Du sieur WEYGAND (Auguste-Sé-
raphin), fabr. de bronzes, rue Vieil-
le-du-Temple, 108, le 27 juillet, à 2 
heures (N» 15083 du gr.j; 

Du sieur SA1NSARD (Désiré), fabr. 
de meubles de luxe, rue des Lions-
St-Paul, H, le 28 juillet, à 2 heures 
,<N° 15107 du gr.); 

Du sieur JACOUEL1N (Michel ), ton-
nelier à LaVillette, rue de Meaux, 
55, au coin du passage du» Sauvage, 
le 28 juillet, à 2 heures (N» 15106 du 
gr.); 

Du sieur LANN01S (Pierre-Ed-
mont), fabr. de miroiterie métalli-
que au village Levallois, commune 
de Clichy, rue de Villiers, 5, le 28 
juillet, à 9 heures (N° 15097 du gr.); 

Du sieur GANDON (Edme), md rte 
vins en gros, rue et île St-Louis, 57, 
le 28 juillet, à 9 heures (N° I5HI 
du gr.); 

Du sieur RIVOLIER ( François -
Théophile), md lampiste, rue Cadet, 
14, le 28 juillet, à9 heures (N° I5M2 

du gr.). , ï.lm . 
"*pbûr assister d l'asstmbUe dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
-onsulter tant sur la composition de 
Vi/.at des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HERZ (Abraham-Sa-
muel), tailleurs d'habits, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 24, le 28 juillet, 
à 9 heures (N° 14995 du gr.); 

Du sieur PERR1ER (Louis), md de 
modes, boulevard Poissonnière, 24, 
le 28 juillet, à 9 heures (N« 44982 du 
gr.); 

Du sieur PORT (Jules), nég., rue 
St-Denis, 349, le 28 juillet, à 12 heu-
res (N» 44827 du gr.); 

Du sieur L10NNET ( Honoré-Jo-

seph), fabr. de colle a Charonne, 

rue St-Mandé, 4, le 27 juillet, à 
heures (N» 14978 du gr.);
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Du sieur SAVIGNARD (Edouard 
Louis-Philibert), labr. de voi[

Ure
" 

aux Ternes, rue des Dames, 25,
 Pï

, 
sage Lamouroux, 2, per.-.ou»»jL 
ment, le 27 juillet, a 9 heures

 u
\> 

141178 du gr.). 

Paitr eh't procédé, sous la pr<^ 
dence di M. if iuge

:
commlssakt, aux 

vérification tt nllirmallon de (eu,, 
crèamtt. . . 

NOTA. 11 est nécessaire que i
eg 

créanciers convoques . pour les vS 
rilication et affirmation no leur, 
créances remettent préà.'ahleuw 

:eurs litres à MM. les syndics'. 

C9NC0RDATS. 

Du sieur Y VET ( Louis-Auguste-
Désiré), fab. de passementerie, i

ue 
St-Maur-Popincourt,OI,le 27 juillut 
à 12 heures (N° 11694 du gr.); * 

Du sieur GOYARD, restaurateur
 : 

rue Basse-du-Rempart, 8, le27iuil-
leû à 9 heures (N° 14709 du gr.j, 

De la sociélé SAVIGNARD cl G EU-
V01SE, fabr, de voilures aux Te.-, 
nés, rue des Dames, 25, composa 

des sieurs Louis-Edouard-Philibert 
Savigitard et Edme-Augiiste lier-
voise, demeurant tous deux au siè-
ge social, le 27 juillet, u 9 heures 
(N» 44904 du gr.); 

Du sieur SOUSMANN (Justin), md 
de rubans, rue Sainlonge, 43, le 28 
juillet, à 12 heures (N" 14764 du gr.); 

Du sieur LIPPMANN (Amable- ! 
Guillaume), labr. de cartonnages, ; 
rue Folie-Mérieourl, 32, ie 27 juillet, 
à 12 heures (N« i.456j du gr.). 

*oar attendre U rapport des .yjj. j 
Jet sur l'itdt de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être bmnédialement consultés tant sur 
les fan* de la aestton que sur l'uliliu 
du maintien est du remplacement det 

-•indics. . . 
NOTA. 11 ne sera admis que le» 

créanciers vérifiés; el alhrméi ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent preuare 

au greffe communication du rapport 

des syndics et du projet de concor-

dat. ' 

Messieurs les créanciers du sieuï 
DENOYELLE .Casimir), anc. md de-
vins, place Mazas, 2, demeurant rue 
Vieille-du-Temple, 64, ci-devant, 
actuellement logé chez son trerc, 
rue St-Martin, 42, sont invités a se 
rendre, le 28 juillet, à 12 heures, au 
Tribunal de commerce, salle, des as-
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui in-
téresse la masse des créanciers (ar-
ticle 570 du Code de comui.) (iV 
14740 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DELAPLANIi (Vicier), 
commissionnaire en marchandises, 
rue d'Enghien, 40, peuvent se pre-
senler chez MM. Duval-Vaucluse et 
Pihan de la Forest, syndics, rue de 
Lancry, 45, pour toucher un divi-
dende de 7 fr. 99 c. pour 100, uni-
que répartition (N° 10122 du gr.). 

ASSEMBLÉES BU 23 JUILLET 4858. 

NEUF HEURES : Hureaux et C", phar-
maciens, svnd, — Fallet, enlr. de-
menuiserie, clôt.—Kolin, commis-
sionn. eu marchandises, redd. de 
compte. 

ONZE HEURES : Schoenberger, nég. 

commissionn., synd. — Robin, 
horloger, id.—Vinot jeune, indue 
vins, id. -Nibelle, corroyeur, w. 
—Pattey jeune, boulanger, ouv.-
Gourlay, fabr. de chaussures pour 
dames, id.—Jendot, nég., id.—De-
lorme el Boussin, entr. de menui-
serie, id. — Dallet, apprèteur sur 
étoffes, id.-Ti3sier et C», mécani-
ciens, clôt. — Jeanneaux, md oe 
nouveautés, id.—Desjeux, limona-
dier, délib. (art. 570). - llamaru, 
restaurateur, afiirm. après union. 
— Desjeux, limonadier, aflirm. 
après conc. — Dame Pottier, imf» 
de bimbeloterie, id. — Veuve He-
tier, inde de vêtements, id.-Frier-
dich, fabr. de moulures, atliruu 

après union. — Boureier, md
 M 

vins, redd. do compte. - Massçn, 
anc. boulanger, id. — Dame Joly-
Rocheteau, nég., redd, de compte-

UNE HEURE: Van Gils et Welzels, 
facteurs de pianos, conc. — W-
pin et Ci", la Commandite, delio-
(art. 570). 

an 

Séparations. 
Demande en séparation de biens 

entre Laure-Eugénie VEUILLEHUL 
demeurant à Lure, el Marc-Louis-
Joseph-Emile C110UPOT, sans do-
micile connu.-Belland, avoué. 

Jugement de séparation de corps » 
de biens entre Augustine HLLHIM' 

et Delphin-Joseph CORD1ER. 20, 
Skenner-slreet, à Londres.-Hen-

ry Bremard, avoué. 
Jugement de séparation de biens 

entre Jeanne - Françoise PV'^. 

BOIS et Paul-Antoine M ALLIE, rue 
du Faubourg-St-Denis, 88. - Ld 

comme, avoué. ^_ 

Décès et Inemmatioos-
Du 20 juillet 1858. - M. Torché, 7« 
îs, rue de la Chaussée-d'Antm, 

— M. Hugol, 32 ans, rue du Rocne'f 
38. — M. Feuillette, 36 ans, rue a» 
Laborde, 4J -MlleSarrazin, 6o an, 
rue Bergère, 30.-M.-Cluset,,68 ans-
galerie Montmartre, 6.-M. LoiseJSj 
55 ans, rue Ste-Anne, 53. - M. »'■ 
lart, 37 ans, rue des Halles, 8. ' 
Ayrault, 40 ans, rue de Saintoiib . 
43. - M. Lemoine, 21 ans rue o» 
Roi-de-Sicile. 22. -Mlle Fabulât. U> 
ans, rue Vieille-du-Temple, »■-
Mme Paregat,Jî7 ans, rue Barbeui , 

9. — Mme Demouchy, 02 ans, » 
lieauveau, 24. - M. Zénolot, M ang 
quai d'Orléans, 26, -*™J*£f&L 
38 ans, quai d'Anjou, 
sinat, 27 ans, rue, de Sèvres. «»•

 8-
Mlle Traubat, 16 ans, 
-Mme George, 31 ans, rue Mai . 
2.-Mme Champagneux 7b an», , 

de Fleurus, 24. - M. Champ Mi. 

ans, place Dauphin*. r"
e 

ron d'Abel de Khevaltet, *
s
Jdori,,** 

do Rennes 2.- M. Margel" ̂  

ans, rue Charretière, S, — »
1ID

U
 _ 

clerc, 19 ans, rue du ro
u
^"

e
V

e
tl# 

M. Benoisi, 74 ans, rue des H' M. _ 
Champs-St-Marcel, 3. 

Le gérant, 
BAGDO if. 

Enregistre à Paris, le 

Iteçu deuï francs vingt csntiraeg, 
Juillet 1838. IMl'HlUliiHlK DE A. GUYOT, RUE «EUVE-DE-S-MAMURiNS, 

m
 t

. Certifié l'insertion sous le 
18, Four légalisation de la signature A. GUÏOT, 

M W*ire du \" arrondissement, 


